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PRÉAMBULE 
 
Le rapport de présentation 
L’article L. 151-4 du Code de l’Urbanisme précise que le « rapport de présentation explique les choix retenus 
pour établir le projet d'aménagement et de développement durables, les orientations d'aménagement et de 
programmation et le règlement. 
Il s'appuie sur un diagnostic établi au regard des prévisions économiques et démographiques et des besoins 
répertoriés en matière de développement économique, de surfaces et de développement agricoles, de 
développement forestier, d'aménagement de l'espace, d'environnement, notamment en matière de 
biodiversité, d'équilibre social de l'habitat, de transports, de commerce, d'équipements et de services. 
Il analyse la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix années précédant 
l'approbation du plan ou depuis la dernière révision du document d'urbanisme et la capacité de densification 
et de mutation de l'ensemble des espaces bâtis, en tenant compte des formes urbaines et architecturales. Il 
expose les dispositions qui favorisent la densification de ces espaces ainsi que la limitation de la 
consommation des espaces naturels, agricoles ou forestiers. Il justifie les objectifs chiffrés de modération de 
la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain compris dans le projet d'aménagement et 
de développement durables au regard des objectifs de consommation de l'espace fixés, le cas échéant, par 
le schéma de cohérence territoriale et au regard des dynamiques économiques et démographiques. 
Il établit un inventaire des capacités de stationnement de véhicules motorisés, de véhicules hybrides et 
électriques et de vélos des parcs ouverts au public et des possibilités de mutualisation de ces capacités. » 
 
Le présent rapport de présentation comprend plusieurs parties, ayant pour objectif de : 

• rappeler le contexte de la procédure d’élaboration du Plan Local d'Urbanisme (PLU). 
• rappeler le contexte législatif et réglementaire supra-communal. 
• présenter les éléments de diagnostic (démographie, habitat, fonctionnement urbain, déplacements, 

économie et agriculture, histoire, géographie, état initial de l’environnement). 
• expliquer les choix retenus dans le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) et 

leur traduction réglementaire. 
• expliquer les incidences des orientations du PLU sur l’environnement, ainsi que les mesures de 

préservation et de mise en valeur. 
 
La procédure d’élaboration d'un PLU 
Le PLU est élaboré à l’initiative et sous la responsabilité de la commune. 
Les services de l'État sont associés à l’élaboration du PLU. Cette association peut s'effectuer à l'initiative du 
Maire ou à la demande du Préfet. 
Le Conseil Régional, le Conseil Départemental, les établissements publics chargés du SCoT, de l’organisation 
des transports urbains, du PLH, les chambres consulaires (de Commerce et d’Industrie, des Métiers, 
d’Agriculture) sont également associés à l’élaboration. 
Les établissements publics voisins, les communes voisines, les associations d’usagers agréées par la 
Préfecture et celles agréées pour la protection de l’environnement peuvent être consultés, à leur demande. 
Le Préfet est chargé de porter à la connaissance du Maire les dispositions particulières applicables au 
territoire communal, notamment les Servitudes d'Utilité Publique (SUP), ainsi que les projets d'intérêt 
général et les opérations d'intérêt national s’ils existent. Il fournit également les études techniques dont 
dispose l'État en matière de prévention des risques et de protection de l'environnement (tel qu’un Plan de 
Prévention du Risque « inondation » ou « technologique » par exemple), ainsi que, au cours de l’élaboration, 
tout élément nouveau utile à la mise en forme du document. 
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La délibération prescrivant l’élaboration du PLU précise les modalités de la concertation du public. La 
concertation se déroule pendant toute la phase d’élaboration du projet. 
Un débat au sein du Conseil municipal sur les orientations générales du Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables (PADD) doit se tenir au plus tard 2 mois avant l'arrêt du projet. 
Le projet arrêté est soumis pour avis pendant 3 mois aux personnes publiques associées ainsi qu'à celles qui 
ont demandé à être consultées. 
Le projet arrêté, accompagné des avis des personnes publiques associées, est soumis à enquête publique 
durant un mois minimum. 
Le PLU est ensuite approuvé par délibération du conseil municipal et tenu à la disposition du public à la 
mairie. 
 
Le contenu du PLU 
Le contenu du PLU est fixé par le code de l’urbanisme. Il comprend obligatoirement : 

• un rapport de présentation. 
• un Projet d'Aménagement et de Développement Durables (PADD). 
• un règlement (graphique et littéral). 
• des annexes. 

Il comporte des Orientations d'Aménagement et de Programmation (OAP) relatives à des quartiers ou à des 
secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager. 
Le PLU et son PADD constituent un cadre de référence aux différentes actions d’aménagement et 
d’urbanisme engagées par la collectivité. 
Les règles (zonages et règlement) doivent servir un projet de territoire, exprimé dans le PADD sur la base 
des éléments de diagnostic du rapport de présentation. 
 
Les effets du PLU 
Sauf si la commune est couverte par un SCoT approuvé1, la délibération d’approbation du PLU devient 
exécutoire un mois suivant sa transmission au Préfet si celui-ci n’a pas demandé d’apporter des 
modifications au document et si les autres formalités (affichage en mairie et mention dans un journal) ont 
été effectuées. 
Le règlement et ses documents graphiques sont opposables à toute personne publique ou privée pour 
l’exécution de tous travaux, constructions, plantations, affouillements ou exhaussements des sols, pour la 
création de lotissements et l’ouverture des installations classées appartenant aux catégories déterminées 
dans le plan. 
Ces travaux ou opérations doivent en outre être compatibles, avec les orientations d'aménagement et de 
programmation et avec leurs documents graphiques. 

                                                 
1 Auquel cas la date exécutoire est la dernière des dates suivantes : 

- date de réception en (sous-)préfecture de la délibération et des dossiers au titre du contrôle de légalité. 
- 1er jour de l’affichage en mairie. 
- date de parution du journal dans lequel mention a été faite de l’affichage de la délibération. 
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PRÉSENTATION DE LA COMMUNE DE NICORPS 
 
NICORPS se situe au centre du département de la Manche, dans la région Basse-Normandie. 
À une trentaine de kilomètres à l’ouest de Saint-Lô, le territoire communal s'étend sur 563 hectares. Sa 
population est de 416 habitants en 2014. NICORPS appartient à l’aire urbaine de Coutances. 
Les communes limitrophes de NICORPS sont : 

- Courcy au nord, 
- Saint-Pierre-de-Coutances et Coutances à l'ouest, 
- Saussey au sud, 
- Ouville à l'est. 

NICORPS fait partie de Coutances Mer et Bocage, établissement public de coopération intercommunale 
regroupant 64 communes pour un total d’environ 48 000 habitants. 
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Administrativement, NICORPS est rattachée au canton et à l'arrondissement de Coutances. 
Le bourg se trouve à une altitude d'environ 100 mètres NGF, tandis que le point culminant de la commune 
s'élève à 108 mètres. 
 
Ce Plan Local d'Urbanisme doit notamment permettre à la commune de mieux anticiper un 
développement harmonieux et durable de son territoire. 
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CHAPITRE 1 

 

DIAGNOSTIC SOCIO-ÉCONOMIQUE 
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Ce diagnostic ayant été réalisé avant la création de Coutances Mer et Bocage au 01/ 01/ 2017, 
l’analyse porte sur l’ancien périmètre de la Communauté du Bocage Coutançais. 

 
 1  L’évolution démographique 

 
 1.1  Une population qui diminue… 

 
Depuis 1968, NICORPS a connu trois cycles 
démographiques contrastés :  

- de 1968 à 1975, une stagnation de 
la population. 

- entre 1975 et 2007, une croissance 
démographique continue et 
relativement marquée qui se traduit 
par une forte augmentation de 
population (+174 habitants). 

- depuis 2007, un léger déclin 
démographique (-12 habitants). 

 
 

 
 
 
 

Avec 412 habitants en 2012, NICORPS constitue 
une petite commune de la Communauté de 
Communes. 
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Preuve d'un certain déclin démographique (424 habitants en 2007), son taux d'évolution annuel moyen de la 
population est de -0,6% lors de la dernière période intercensitaire. Comme neuf autres communes de 
l’EPCI2, NICORPS a perdu des habitants entre 2007 et 2012. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 1.2  ...en raison d’un déficit du solde migratoire 
 
De 1982 à 2007, le solde naturel (différence naissances-décès), assez nettement positif, cumulé à un solde 
migratoire (différence arrivées-départs) légèrement excédentaire, entraîne une croissance démographique. 
La période 2007-2012 se distingue par un déficit migratoire marqué qui explique cette baisse de population. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
2 Établissement Public de Coopération Intercommunale. 
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 1.3  Un vieillissement de la population 
 
Les proportions des moins de 15 ans et des 30-44 ans diminuent fortement, contrairement à celle des 45-59 
ans, qui continue de croître et forme la classe d’âge la plus constitutive de la structure de population 
Nicorpaise, et celle des 60-74 ans, qui a explosé entre 2007 et 2012. 
Un chiffre intéressant vient appuyer cette idée de vieillissement de la population : à chaque recensement, les 
plus de 45 ans sont plus nombreux sur la commune (33,4% en 1999, 38,8% en 2007 et 50,5% en 2012). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
A l'échelle intercommunale, on remarque une certaine 
homogénéité des indices de vieillesse3, même si les 
communes les plus « jeunes » sont toutes situées au 
nord de l’EPCI, contrairement aux communes les plus 
« vieillissantes », toutes situées au sud de l’EPCI. 
NICORPS possède un indice de 1,14, largement 
inférieur à la moyenne intercommunale (1,54). 

                                                 
3 Indice de vieillesse : ratio de personnes de 60 ans et plus sur le nombre de personnes de moins de 15 ans. 
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 1.4  Une taille de ménages en baisse 
 
Le nombre de ménages4 recensés en 2012 s'élève à 152 contre 144 en 2007. La taille moyenne des 
ménages Nicorpais reste élevée (2,6 personnes), même si elle a tendance à diminuer : celle-ci était de 2,9 
en 2007 et de 3,7 en 1968... 
Ce phénomène de desserrement des ménages s'explique par la proportion de plus en plus importante des 
personnes seules (divorces, célibataires, personnes âgées seules…) et des foyers monoparentaux. 
 
 

ANALYSE MULTISCALAIRE 
 
La population de NICORPS diminue, contrairement aux tendances intercommunale et départementale. 
L'indice de vieillesse communal est en revanche plus faible qu’aux échelons intercommunal et départemental. 
La part des moins de 15 ans est comparable à la proportion départementale, alors que la part des ménages 
unipersonnels est grandement inférieure aux moyennes des deux autres échelons de comparaison. 
 
 
Quelques chiffres-clés : 

 Commune de 
NICORPS 

Communauté du 
Bocage Coutançais 

Département de la 
Manche 

Taux d'évolution annuel moyen 
de la population (2007-2012) -0,6% +0,4% +0,2% 

Indice de vieillesse en 2012 1,14 1,54 1,62 
Part des moins de 15 ans en 
2012 17,5% 18,3% 17,5% 

Part des ménages d'une 
personne en 2012 15,1% 35,2% 34,0% 

 
 
Enjeux : 
> Favoriser le renouvellement de population jeune. 
> Conforter l'hébergement des personnes âgées. 
 
 

                                                 
4 Un ménage, au sens du recensement, désigne l'ensemble des personnes qui partagent la même résidence principale, sans que ces 
personnes soient nécessairement unies par des liens de parenté. Un ménage peut être constitué d'une seule personne.  



NICORPS  Rapport de présentation 
 
 

 
10 

 2  L'habitat 
 

 2.1  Composition du parc de logements 
 

 
 
En 2012, NICORPS compte 178 logements dont 156 
résidences principales, soit 1% du parc de logements 
intercommunal. A noter que la commune de 
Coutances concentre à elle seule quasiment 1 
logement sur 3. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Entre 1968 et 2012, le parc de logements s'est enrichi de 103 nouvelles habitations, soit une augmentation 
moyenne de 2,3 unités par an.  
On remarque que le rythme de construction Nicorpais est constant depuis 1990. 
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La part des résidences secondaires est faible, tout comme la vacance. Cette dernière ne touche que 7 
logements, dont seulement 2 se situent dans le bourg. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 2.2  Un parc de logements rééquilibré 
 
A NICORPS, même si la part de très grands logements (5 pièces ou plus) reste prédominante (66%), une 
tendance intéressante est observable sur la période 2007-2012, à savoir un rééquilibrage du parc de 
logements, puisque seul le nombre de T3 et de T4 s’est accru. 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En 2012, en moyenne, une résidence principale Nicorpaise comporte 5,1 pièces contre 4,4 au niveau 
départemental. 
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Pour rappel, construire uniquement des grands logements peut entraîner, à terme, un risque d’inadéquation 
entre l'offre et la demande de logements allant à l'encontre de deux phénomènes : 

- le desserrement des ménages. 
- le parcours résidentiel, qui consiste à accompagner les habitants tout au long de leur vie en leur 

proposant des logements adaptés à leur situation (revenus), aux évolutions de la famille (naissance, 
départ d’un « grand enfant », décès…) et en fonction de leur âge (logement adapté à une moindre 
mobilité), en facilitant les mutations au sein du parc de logements. 

 
 

 2.3  Des logements confortables 
 
On ne dénombre, en 2012, que 4 résidences principales (sur 156) ne disposant pas de salle de bain avec 
baignoire ou douche. 
 
 

 2.4  Une large majorité de ménages propriétaires 
 
Une large majorité des résidences principales (83,1%) est occupée par des propriétaires. La part des 
locataires, même si elle augmente un peu, reste à un niveau relativement faible (1 ménage sur 6). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ce taux de locataires est largement inférieur à celui de la Communauté de Communes (37%), et peut en 
partie s’expliquer par un très faible nombre d'appartements sur la commune (3). 
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 2.5  Des ménages peu mobiles 
 
En 2012, la proportion des ménages dans leurs logements depuis au moins 30 ans est très élevée à 
NICORPS puisqu’elle est de 26,2%. 
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A l’échelle de l’EPCI, si l’on s’intéresse à l’ancienneté d’emménagement supérieure à 10 ans, les ménages du 
Mesnil-Villeman semblent les moins mobiles, ceux de Coutances les plus mobiles. A NICORPS, 60% des 
ménages sont installés dans leurs logements depuis plus de 10 ans. 
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ANALYSE MULTISCALAIRE 
 
NICORPS ne concentre que 1% des logements intercommunaux. 
Le rythme de construction Nicorpais est relativement élevé entre 2007 et 2012, supérieur aux cadences 
intercommunale et départementale. 
Par ailleurs, en ce qui concerne les résidences principales de NICORPS, elles sont en moyenne plus grandes 
que celles de la Communauté de Communes et que les logements moyens départementaux. 
Quant au statut d'occupation des ménages, on remarque une part de locataires nettement moins élevée 
qu’aux niveaux intercommunal et départemental. 
  
 
Quelques chiffres-clés : 

 Commune de 
NICORPS 

Communauté du 
Bocage Coutançais 

Département de la 
Manche 

Taux d'évolution annuel moyen 
du nombre de logements (2007-
2012) 

+1,9% +1,3% +1,0% 

Taille moyenne des résidences 
principales en 2012 5,1 4,5 4,4 

Part de locataires en 2012 16,9% 37,0% 36,1% 
 
 
Enjeux : 
> Diversifier l'offre de logements dans les futures opérations afin : 

 de minimiser les effets de "vagues" générationnelles. 
 de créer un tissu intergénérationnel plus dynamique. 
 de fixer les jeunes qui souhaiteraient accéder à leur premier logement en restant sur la 

commune. 
 que l'habitat soit adapté à la taille des ménages. 

> Favoriser la propriété en proposant des dispositifs tels que l'accession sociale à la propriété. 
> Privilégier une densification de l'habitat (type maisons de ville) au lieu de maisons isolées sur 
leurs parcelles dévoreuses d'espace et ainsi créer une véritable centralité autour du bourg. 
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 3  La situation socio-économique 
 

 3.1  La population active 
 
En 2012, la population active représente 71,5% des 15-64 ans, en baisse sensible par rapport à 2007 (-7 
points), tout comme la part des actifs occupés (-10 points). Cette proportion se situe désormais en-dessous 
des moyennes intercommunale (72,1%) et départementale (72,5%). 
Ceci peut s’expliquer en partie par la nette augmentation de la part des retraités ou préretraités sur la 
commune entre 2007 et 2012. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
En 2012, NICORPS compte 184 actifs occupés parmi 
ses habitants, soit 43 de moins qu'au précédent 
recensement de 2007. 
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Parmi ces 184 actifs ayant un emploi, on remarque une prédominance des catégories « ouvriers » et 
« employés ». Au niveau des tendances, on observe : 

 une forte diminution du nombre de professions intermédiaires (-25). 
 une baisse du nombre d’ouvriers (-9), de cadres et professions intellectuelles supérieures (-8) et 

d’artisans, commerçants et chefs d’entreprise (-4). 
 une stagnation du nombre d’employés. 
 une augmentation du nombre et d’agriculteurs exploitants (+4). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 3.2  Une forte mobilité professionnelle 
 
Parmi les actifs ayant un emploi en 2012, moins d’1 sur 5 travaille à NICORPS, un pourcentage stable par 
rapport à 2007. Les autres travaillent en très grande majorité dans le département. 
 

NICORPS 
18,2% de travailleurs résidents 

 
 
 
 
 
     Dans une autre commune                   Dans une autre commune 
            de la Manche               de Basse-Normandie 
       80,9%                0% 

Dans une autre commune française 
1% 
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Cette part d’actifs résidents est faible, deux fois inférieure à la moyenne de l’EPCI (35,6%). A l’échelle 
intercommunale, seules les communes de Coutances et Gavray affichent une part d’actifs résidents 
supérieure à 40%. 
Quant à l’indice de concentration de l’emploi5, les deux mêmes communes se démarquent avec un nombre 
d’emplois supérieur au nombre de résidents y ayant un emploi. 
A l’inverse, les autres communes, dont NICORPS, peuvent être qualifiées de résidentielles. 
 

 

 3.3  Des emplois majoritairement tertiaires 
 
En 2012, sur la commune de NICORPS, on dénombre 56 emplois. A noter que : 

- le secteur tertiaire (qui regroupe le 
commerce, les transports, les services 
divers, l’administration publique, 
l’enseignement, la santé humaine et 
l’action sociale) concentre 57% de ces 
emplois. 

- le secteur primaire et le secteur 
secondaire (qui regroupe l’industrie et 
la construction) représentent chacun 
12 emplois. 

                                                 
5 L’indice de concentration de l’emploi ou taux d’attraction de l’emploi désigne le rapport entre le nombre d’emplois offerts dans une 
commune et les actifs ayant un emploi qui résident dans la commune. 
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 3.4  Un faible taux de chômage 
 
 
 
 
 
Le taux de chômage6 à NICORPS a augmenté entre 
2007 et 2012 mais reste à un niveau bas, deux fois 
inférieur à la moyenne intercommunale (5,9% contre 
11,7%). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Si l'on compare les taux de chômage masculin et féminin, on remarque deux tendances différentes : le 
chômage masculin a explosé tandis que le chômage féminin a stagné. 
 

 

                                                 
6 Le taux de chômage au sens du recensement de la population est la proportion du nombre de chômeurs (personnes de 15 ans ou 

plus qui se sont déclarées chômeurs sauf si elles ont déclaré explicitement ne pas rechercher de travail) dans la population active 
(la population active comprend les personnes qui déclarent exercer une profession ; aider un membre de la famille dans son travail ; 
être apprenti, stagiaire rémunéré ; être chômeur à la recherche d'un emploi ; être étudiant ou retraité mais occupant un emploi ou 
être militaire du contingent). 
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 3.5  Des revenus élevés 
 
Cette structure de la population active implique des niveaux de revenus les plus élevés de l’EPCI (35 058 €). 
Ces revenus moyens des ménages de NICORPS dépassent allègrement la moyenne départementale. 
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 3.6  Le secteur agricole 
 
7 exploitations agricoles ont répondu au questionnaire qui leur a été transmis. 
A noter que ces 7 sièges d'exploitation recensés regroupent 13 chefs d'exploitation. 
 
Structure juridique 

 
 
Il existe aujourd’hui trois 
Groupements Agricoles 
d'Exploitation en Commun 
(GAEC), deux exploitations 
individuelles et deux sociétés 
civiles d'exploitation agricole 
(SCEA). 
 
 
 
 
 

 
Âge des exploitants 

 
 
L'âge moyen des 13 chefs 
d’exploitation est de 43,9 ans. 
Seuls 2 d’entre eux ont au 
moins 55 ans. 
De ce fait, une part importante 
de la population agricole sera a 
priori toujours en place dans la 
décennie à venir (durée de vie 
du PLU). 
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Surfaces agricoles 

 
 
La Surface Agricole Utile7 (SAU) totale 
déclarée est de 658 hectares, dont 203 
sur la commune de NICORPS. Ces 
exploitations sont donc assez peu 
dépendantes du territoire communal. 
Au recensement général de 2010, la 
SAU totale de NICORPS est de 788 
hectares, contre 728 en 2000.  

 
 

                                                 
7 La SAU est une notion normalisée dans la statistique agricole européenne. Elle comprend les terres arables (y compris pâturages 

temporaires, jachères, cultures sous verre, jardins familiaux …), les surfaces toujours en herbe et les cultures permanentes (vignes, 
vergers, etc). 
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La superficie moyenne d'une exploitation Nicorpaise est de 94 hectares, largement supérieure à la taille 
moyenne départementale (53 ha) et régionale (50 ha). 
Voyons désormais la répartition des terres mises en valeur par rapport à l'âge des exploitants. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour confirmer la tendance observée précédemment, il est intéressant de noter que les moins de 40 ans 
utilisent les trois quarts de la SAU totale8. 
 
Productions agricoles 
Le graphique suivant met en valeur la répartition des productions agricoles. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
On constate que la production dominante sur la commune est le lait, puis les vaches allaitantes et la viande 
bovine. 

                                                 
8 En cas de structure sociétaire, seul l'âge du plus jeune exploitant a été pris en compte. 
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État des bâtiments 
 
 
Une très large majorité des bâtiments 
agricoles sont fonctionnels, qu'ils soient 
anciens ou récents. 
4 exploitants ont a priori investi 
dernièrement dans certains bâtiments 
puisqu'ils les considèrent comme récents. 
 

 
 
 
 
Quant à la mise aux normes 
environnementales, destinée à gérer les 
effluents d'élevage (eaux blanches, eaux 
brunes, déjections animales) et les jus 
d'ensilage, 3 exploitations l’ont réalisée, 3 
exploitations ne l’ont pas réalisée. 
 
 
 
 

 
Régime sanitaire 
Les élevages agricoles ou la détention d'animaux, en fonction de la nature de leur cheptel et de l'importance 
de celui-ci, relèvent soit du Règlement Sanitaire Départemental (RSD), soit du régime des Installations 
Classées pour la Protection de l'Environnement (ICPE). 
Ces polices sanitaires déterminent les conditions dans lesquelles l'activité doit se pratiquer : état des 
bâtiments, bruit, pratiques agricoles (épandage...), éloignement vis-à-vis des tiers... 
Pour cette dernière, il convient de savoir que : 

- les élevages relevant du RSD se voient imposer, pour leurs bâtiments abritant des animaux, des 
stockages d'effluent, des jus d'ensilage ou des eaux de lavage, une distance de 50 mètres par 
rapport aux tiers. 

- les élevages relevant du régime des ICPE se voient imposer, pour tous leurs bâtiments et 
installations agricoles, une distance de 100 mètres par rapport aux tiers. A noter qu'une distance 
d'éloignement supérieure peut être imposée. 

Cependant, comme le préconise la Chambre d’Agriculture de la Manche, afin de permettre aux exploitations 
de se moderniser, de se développer et réciproquement pour prémunir les tiers de toutes nuisances 
inhérentes aux activités agricoles, il est fortement préconisé de systématiser la distance de recul de 100 
mètres pour toutes les constructions nouvelles (habitations…), quelles que soient la dimension et la nature 
de l’élevage existant. 
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Comme le montre le graphique ci-dessus, il existe 2 exploitations soumises au règlement sanitaire 
départemental, 4 ICPE soumises à déclaration et 1 ICPE soumise à autorisation. 
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Contraintes rencontrées 
 
 
Les principales contraintes pesant 
sur les exploitations Nicorpaises 
sont liées au morcellement des 
parcelles, aux voies de circulation, 
au voisinage, aux zones 
constructibles et à l’épandage. 
Notons cependant que 4 
exploitations déclarent ne 
rencontrer aucune contrainte. 
 
 
 

 
Avenir des exploitations agricoles 

 
 
 
La reprise de leur activité ne pose 
problème pour aucun des 
exploitants. 
Pour ceux dont la reprise est déjà 
programmée, celle-ci se fait dans 
le cadre familial. 
 
 
 
 
 
 
 
Enfin, pour la décennie à venir, 
seuls trois projets sont évoqués : 
un transfert de site d’exploitation, 
un regroupement avec d’autres 
producteurs et un agrandissement. 
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Localisation des terres cultivées à proximité des hameaux du Bosq et de la Blanche Maison 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Exploitation Age des exploitants Repreneur potentiel 

 53, 52, 31, 29 oui 

 40, 34 non 

 
Localisation des terres cultivées à proximité du bourg 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Exploitation Age des exploitants Repreneur potentiel 

 63, 35 oui 
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Aires de production des indications géographiques 
Enfin, la commune de NICORPS est située dans les aires de production des indications géographiques 
suivantes : 

• AOP (appellations d'origine protégée) "Camembert de Normandie", "Cidre Cotentin", "Pont l'Evêque" 
et "Prés Salés du Mont Saint Michel". 

• AOC (appellations d'origine contrôlée) "Calvados" et "Pommeau de Normandie". 
• IG (indications géographiques) "Eau-de-Vie de Cidre de Normandie" et Eau-de-Vie de Poiré de 

Normandie". 
• IGP (indications géographiques protégées) "Cidre de Normandie", "Porc de Normandie" et "Volailles 

de Normandie". 
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ANALYSE MULTISCALAIRE 
 
NICORPS représente un vivier d'emplois très limité à l'échelle intercommunale. En revanche, même si elle a 
fortement diminué entre 2007 et 2012, la proportion d’actifs ayant un emploi reste plus élevée qu’aux 
niveaux intercommunal et départemental. 
Par ailleurs, la commune est marquée par une mobilité professionnelle importante qui dépasse largement le 
phénomène intercommunal et départemental. 
Enfin, le taux de chômage de NICORPS est deux fois moindre par rapport aux proportions intercommunale 
et départementale. 
 
 
Quelques chiffres-clés : 

 Commune de 
NICORPS 

Communauté du 
Bocage Coutançais 

Département de 
la Manche 

Proportion d’actifs ayant un emploi 
parmi les 15-64 ans en 2012 67,3% 63,7% 64,7% 

Part d’actifs résidents en 2012 18,2% 35,6% 31,5% 
Taux de chômage en 2012 5,9% 11,7% 10,7% 
 
 
Enjeux : 
> Pérenniser les emplois sur la commune afin de limiter les trajets domicile-travail. 
> Respecter les principes d'équilibre entre le développement, l'activité agricole et la protection 
des espaces naturels ainsi que des paysages. 
> Maintenir et développer les activités et les commerces pour assurer la diversité des fonctions 
urbaines à NICORPS. 
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 4  Les déplacements 
 

 4.1  Le réseau de voiries 
 
Le bourg de NICORPS est traversé par deux routes départementales : 

− la Route Départementale 27, reliant vers l’ouest Coutances (via la RD 7) et vers l’est Ouville. 
− la Route Départementale 437, reliant vers le nord Courcy (via la RD 99). 

 
Par ailleurs, la Route Départementale 227 traverse également le territoire communal en son cœur. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le maillage viaire du territoire se fait autour de ces trois routes départementales. En effet, le réseau de 
voiries secondaires, destiné à desservir les différents hameaux, se raccorde à ces axes. 
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 4.2  Les déplacements automobiles 
 
L'automobile est prépondérante dans les moyens de déplacement : en effet, sur 156 ménages recensés, 154 
(soit 98,8%) possèdent au moins une voiture. 
Ce taux de motorisation des ménages Nicorpais en 2012 est grandement supérieur aux moyennes 
communautaire (87,7%) et départementale (87%). 
Ceci peut s'expliquer en partie par le vivier d'emplois communal limité, qui engendre de nombreux trajets 
domicile-travail, ainsi que par l’absence de transports en commun. 
 
 

 4.3  Les transports collectifs 
 
Les bus 
NICORPS ne figure pas sur le réseau Manéo express (autocars) géré par le Département de la Manche. 
Cependant, des navettes Manéo existent, permettant d’effectuer la liaison vers la gare SNCF de Coutances, 
depuis la mairie. 
De plus, le conseil départemental propose, en partenariat avec la Communauté de Communes, un service 
ouvert à tous, sans condition ni d'âge ni de ressources : Manéo proximité. Ce service facilite les 
déplacements en milieu rural depuis le domicile. 
 
Le ramassage scolaire 
Le ramassage scolaire est assuré, dans les hameaux et dans le bourg, par le Département de la Manche. 
 
La desserte ferroviaire 
La commune n'est pas desservie par le train. Cependant, depuis la gare de Coutances, à 4 km au nord-ouest 
de NICORPS, plusieurs trains relient quotidiennement Saint-Lô en une vingtaine de minutes environ. 
 
 
Enjeux : 
> Favoriser les dispositifs qui permettent de réduire l'utilisation de l'automobile. 
> Privilégier une urbanisation future proche du bourg pour encourager la marche vers les 
équipements. 
> Consolider et développer le réseau de continuités douces tant pour faciliter ce mode de 
déplacement pour les habitants que pour valoriser le cadre de vie dans l'esprit du 
développement durable. 



NICORPS  Rapport de présentation 
 
 

 
32 

 5  Le fonctionnement urbain 
 
La mairie se situe dans le cœur de bourg de NICORPS, 9 rue de Brothelandes. 
 

 
 
Dans son bourg, NICORPS dispose également d’une salle des fêtes. 
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Par ailleurs, un terrain de football et un court de tennis se situent route de Courcy. 
 

 
 
Soulignons enfin l’existence d’un centre équestre au lieu-dit Le Pavillon. 
 
 
Enjeux : 
> Offrir les moyens aux associations de fonctionner grâce à des équipements appropriés. 
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SYNTHÈSE DU DIAGNOSTIC SOCIO-ÉCONOMIQUE 

 

 ATOUTS CONTRAINTES 

Démographie - Solde naturel positif. 
- Léger déclin démographique dû à un 
déficit migratoire. 
- Vieillissement de la population. 

Habitat 
- Rythme de construction constant. 
- Faible taux de vacance. 
- Rééquilibrage du parc de logements. 

- Proportion d’appartements très limitée. 

Activité 
économique - Taux de chômage peu élevé. - Faible nombre d’emplois sur la 

commune. 

Déplacements - Existence de quelques continuités 
douces. - Mobilité professionnelle très élevée. 

Fonctionnement 
urbain   

- Risque de perte d'attractivité du bourg 
en cas d'éloignement de l'habitat. 
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CHAPITRE 2 

 

ÉTAT INITIAL DE L'ENVIRONNEMENT 
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 1  L'environnement physique 
 

 1.1  Une commune sur la frange est du massif Armoricain 
 
Le sous-sol du département de la Manche est tout entier contenu dans une entité géologique connue sous le 
nom de Massif Armoricain qui représente une des parties les plus anciennes et les plus complexes du 
territoire français. 
Ce sous-sol est constitué de roches variées qui caractérisent une ancienne chaîne de montagne aujourd'hui 
fortement érodée : la Chaîne Hercynienne qui s'est formée au Paléozoïque (ère primaire) entre 450 et 300 
millions d'années.  
Cette chaîne de montagne, à l'origine continue sur plus de 3 000 km, occupait une grande partie du 
territoire de l'Europe de l'Ouest, et affleure actuellement en massifs isolés (comme le Massif Armoricain). 
 

 
 
Les roches variées du sous-sol Nicorpais sont le résultat de l'action de phénomènes géologiques complexes 
où interviennent des paramètres comme la composition chimique, la profondeur, la pression, la température, 
la déformation, etc… 
La structure géologique et les mouvements qui l'ont animée ont façonné le relief du territoire communal. 
La commune de NICORPS est située sur la frange est du massif Armoricain. 
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Le sous-sol Nicorpais est essentiellement composé de couches sédimentaires : 

 Des colluvions et alluvions accompagnent la Soulles et ses affluents. 
 Le bourg étant situé sur un conglomérat (roche se rapprochant du grès). 
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 1.2  La charpente naturelle de NICORPS 
 
Géomorphologie 
 

 
Source : géoportail 

 

L’observation du contexte géomorphologique de NICORPS montre la portion de territoire qu’occupe la 
commune. On constate que le relief est assez perturbé, et que l’animation principale du territoire communal 
est constituée par la vallée de la Soulles, dont le cours d’eau passe en limite communale nord de NICORPS. 
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Plan hypsométrique 
 

 
 
La conception de ce document permet de « modéliser » le socle tellurique de la commune. On constate un 
dénivelé important par rapport à la taille de la commune, de près de 90 mètres entre le point le plus bas et 
le point le plus haut. On remarque que le relief est assez perturbé, et orienté vers la vallée.   
Cette configuration du socle permet d’identifier 3 composantes géographiques : le plateau au sud, les 
coteaux et les fonds de vallées et de vallons. 
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 1.3  Un climat tempéré océanique 
 

Le climat de la région de NICORPS est de type tempéré océanique. Il est caractérisé par des températures 
estivales moyennes et des hivers peu rigoureux. 
Les précipitations présentent un maximum en automne-hiver et un minimum en été. Elles représentent en 
moyenne 900 mm par an. Elles sont fréquentes en toutes saisons mais peu intenses (au moins 130 jours de 
pluies par an). 
Les hivers sont légèrement plus doux et les étés plus chauds que sur les régions non littorales. La région de 
NICORPS enregistre environ 25 jours de gel par an. 
La température moyenne annuelle est de 11°c et l’ensoleillement d’environ 1 700 heures par an. 

 

 
Durée totale d'insolation en heure 

Villes Lille Strasbour
g 

Région de 
Coutances Paris Bordeaux Marseille 

Durée totale d'insolation 
en heure 1641 1696 1700 1814 2076 2866 

 
 

 1.4  Le réseau hydrographique 
 
Il s’agit des cours d’eau issus de la carte IGN au 25 000e. 
La commune de NICORPS fait partie du SDAGE Seine-Normandie et du SAGE Sienne, Soulles, côtiers ouest 
du Cotentin.  
Le principal cours d’eau de NICORPS est la Soulles qui serpente sur la commune d’est en ouest sur environ 
6,5 km, et marque la limite communale nord avec les communes de Courcy, Saint-Pierre-de-Coutances et 
Coutances. 
Les eaux communales sont drainées en direction du Nord vers la Soulles puis la Sienne. 
Ce réseau hydrographique constitue un atout majeur pour la commune vis-à-vis de la biodiversité et des 
corridors écologiques. 
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Les plans d'eau 
La commune possède très peu de plans d’eau.  
 
Les fossés 
Les fossés longeant les voies et les chemins de la commune sont souvent soulignés par des talus de terre 
levée plantés d'arbres. Ces fossés caractérisent le profil rural des voies communales parcourant le paysage 
du bocage. 
Outre leur intérêt fonctionnel d'absorption des eaux, les fossés et les nombreux petits ouvrages de 
franchissement qui les accompagnent, contribuent à valoriser la présence de l'eau le long des voies 
communales tout en présentant une alternative au busage systématique. 
 
 
Enjeux : 
> Protéger, entretenir et poursuivre les fossés et les talus caractérisant le profil des voies 
communales afin de préserver le caractère rural de la commune. 
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 2  L'environnement biologique 
 

 2.1  La structure végétale 
 

 
Localisation des boisements existants 

 
Les boisements de NICORPS constituent un patrimoine naturel. Ils prennent différentes formes : les bois, les 
haies bocagères, les ripisylves (gaines boisées qui accompagnent les ruisseaux).  
Le classement en loi paysage est préférable à l’EBC pour éviter la surprotection de structures pas toujours 
qualitatives, et permet une protection suffisante. Cette dernière semble essentielle afin de prévenir des 
excès, tels que la disparition des haies du bocage constatée depuis une soixantaine d’années. 
   
Les continuités vertes que composent les unités boisées serviront de trames pour les corridors écologiques. 
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Les boisements 

 

 
Les haies bocagères 

 

 
Les ripisylves 
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 2.2  Les zones humides 
 
Il faut entendre par zone humide "les terrains exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés 
d'eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire ; la végétation, quand elle 
existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l'année." 
(Article L.211-1 du Code de l'environnement). 

 
Les zones humides sont parmi les milieux naturels les plus riches du monde, elles fournissent l'eau et les 
aliments à d'innombrables espèces de plantes et d'animaux et jouent un rôle important en matière de 
régulation hydraulique et d'autoépuration. 
Les zones humides observées par la DREAL de Basse-Normandie couvrent environ 17 ha de la commune, 
soit moins de 3% du territoire Nicorpais. 
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Enjeux : 
> Protéger les zones humides en interdisant les nouvelles constructions. 
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 2.3  La Zone naturelle d'intérêt écologique, faunistique et 
floristique 

 
L'inventaire des Zones Naturelles d'Intérêt Écologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) a pour objectif de 
réaliser une couverture des zones les plus intéressantes au plan écologique, essentiellement dans la 
perspective d'améliorer la connaissance du patrimoine naturel national et de fournir aux différents décideurs 
un outil d'aide à la prise en compte de l'environnement dans l'aménagement du territoire. 
Toute modification des conditions écologiques doit y être évitée et toute exploitation éventuelle strictement 
limitée. 
Ces ZNIEFF représentent le résultat d'un inventaire scientifique. Leur valeur en jurisprudence est attestée. Il 
faut distinguer deux types de classement : 
Les ZNIEFF de type I désignent "des secteurs d'une superficie en général limitée caractérisée par la 
présence d'espèces, d'association d'espèces ou de milieux rares, remarquables, ou 
caractéristiques du milieu du patrimoine naturel régional ou national". Ces secteurs, inventoriés 
par des naturalistes et des scientifiques, peuvent révéler la présence d'espèces protégées par la loi, mais le 
plus souvent, soit la présence d'espèces rares - ou en raréfaction - et localisées, soit des espèces en limite 
d'aire de répartition, mais toujours d'intérêt écologique ; 
Les ZNIEFF de type II désignent les "grands ensembles naturels riches et peu modifiés, ou qui 
offrent des potentialités biologiques importantes". Ces zones plus vastes sont le siège de milieux 
souvent relictuels, singuliers et/ou localisés, mais généralement sans espèce strictement protégée. 
 
L'inventaire ZNIEFF a été réalisé durant les années 1980. Il a été actualisé par des ZNIEFF dites de 
"deuxième génération" au cours des années 1990. 
À NICORPS, une ZNIEFF de type II a été répertoriée. 
 
ZNIEFF type II de deuxième génération N° 250008447 : "VALLÉE DE LA SOULLES" 
La Vallée de la Soulles traverse 22 communes dont NICORPS. D’une superficie totale de 2 393,88 hectares, 
cette ZNIEFF couvre 118,3 hectares de NICORPS, soit 21% de sa superficie communale.  
 
Description 
Le long de la vallée de la Soulles alternent le paysage sinueux et ouvert de l'aval où le fond de vallée peut 
atteindre 200 m de large, avec le paysage plus encaissé de la partie amont. L'ensemble est inscrit dans un 
bocage fort bien conservé qui se prolonge sur de nombreux secteurs de la vallée elle-même. Les parties les 
plus pentues (dénivelés de 80 à 35 m) sont occupées par des formations boisées qui accentuent l'ambiance 
"intimiste" de la vallée. 
La vallée de la Soulles traverse, dans sa partie amont, une formation géologique constituée de quartz et 
poudingue. Elle est bordée au sud par des sédiments divers d'origine glaciaire datant du Briovérien 
supérieur. 
La Soulles apparaît comme une rivière sinueuse dont les berges argileuses et abruptes forment des micro-
falaises de 1 m de hauteur où la végétation herbacée a du mal à s'implanter. Les arbres du bord de rive tels 
que Saules et Aulnes sont disséminés le long du cours d'eau. 
Les pratiques agricoles reposent essentiellement sur le pâturage et la fauche, les cultures étant pratiquement 
absentes, les peupleraies rares. 
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Flore 
Les variations géologiques rencontrées d'amont en aval influent fortement sur la répartition de la 
végétation : les groupements les plus acidiphiles sont établis dans la partie Nord-Ouest de la ZNIEFF, les 
autres groupements plus proches du lit mineur de la rivière reposent sur des alluvions modernes. 
On recense dans cette zone un certain nombre d'espèces rares ou menacées, voire protégées au niveau 
national tels le Flûteau nageant (Luronium natans), le Callitriche à fruits plats (Callitriche platycarpa), la 
Laîche puce (Carex pulicaris), la Laîche à bec (Carex rostrata), le Scirpe flottant (Scirpus fluitans), le Trèfle 
d'eau (Menyanthes trifoliata), l'Orchis à larges feuilles (Dactylorihza majalis), le Potamot nageant 
(Potamogeton natans), l'Osmonde royale (Osmunda regalis). 
 
Faune 
Les nombreux ruisseaux affluents de la Soulles constituent des frayères potentielles à salmonidés et des 
zones de refuge pour les jeunes poissons. On note également dans certains d'entre eux la présence 
d'Ecrevisses à pieds blancs (Astacus pallipes). 
Cette vallée, enserrée dans un milieu bocager, accueille une avifaune diversifiée : Héron cendré, Pic-vert, 
Martin-pêcheur, espèces de Bécasseaux... 
 
Source : RUNGETTE D, 2012.- 250008447 VALLEE DE LA SOULLES. - INPN, SPN-MNHN Paris, 22P. 
http://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/250008447.pdf  
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 2.4  Les continuités écologiques 
 
Face au constat d’artificialisation du territoire français et de perte de biodiversité, le Grenelle de 
l’environnement demande aujourd’hui aux collectivités territoriales d’agir pour freiner la dégradation et la 
disparition des milieux naturels et de les relier entre eux pour maintenir la connectivité entre les espèces et 
les milieux. 
L’enjeu est de permettre aux espèces animales et végétales de circuler, de s’alimenter, de se reproduire ou 
de se reposer et de garantir une bonne fonctionnalité des milieux qui les accueillent. Il convient donc de 
concilier la préservation des capacités écologiques des territoires et les activités humaines, sans les opposer. 
En réponse à cet enjeu, la « Trame verte et bleue » est un outil d’aménagement durable du territoire destiné 
à former un réseau écologique cohérent en conciliant les enjeux écologiques et l’aménagement du territoire 
ainsi que les activités humaines. 
 
 

 2.4.1  La trame verte et bleue 
 

Les objectifs de la trame verte et bleue sont avant tout écologiques : 
 réduire la fragmentation des habitats ; 
 permettre le déplacement des espèces ; 
 préparer l’adaptation au changement climatique ; 
 préserver les services rendus par la biodiversité. 

 
Ces objectifs sont également socio-économiques : 

 améliorer le cadre de vie ; 
 améliorer la qualité et la diversité des paysages ; 
 prendre en compte les activités économiques ; 
 favoriser un aménagement durable des territoires. 

 
Afin de répondre aux objectifs listés ci-dessus, la trame verte et bleue se propose de distinguer une 
composante verte caractérisée entre autres par : 

 les espaces naturels importants pour la préservation de la biodiversité (forêts…) ; 
 la couverture végétale permanente le long de certains cours d’eau… 

Et une composante bleue caractérisée entre autres par : 
 les cours d’eau et canaux ; 
 les zones humides… 

 
Chaque territoire est composé de différentes sous-trames, qui sont caractérisées par l’homogénéité de 
milieux (exemple : sous-trame des milieux boisés, sous-trame des zones humides…). 
Toutes les sous-trames superposées formant la trame verte et bleue finale. 
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Exemple de Trame verte et bleue composée de sous-trames écologiques spécifiques (Source : IRSTEA) 

 
À l’intérieur de ces sous-trames, prennent place les continuités écologiques constitutives qui comprennent 
deux types d’éléments : « les réservoirs de biodiversité » et les « corridors écologiques ». 

 Les réservoirs principaux de biodiversité sont des espaces naturels accueillant la faune et la 
flore, souvent remarquables, où les individus réalisent tout ou partie de leur cycle de vie (site de 
reproduction, d’alimentation, etc.). Ils font l’objet d’un zonage d’inventaire (ZNIEFF) ou 
réglementaire (Natura 2000). 

 Les réservoirs secondaires de biodiversité s’appuient sur la présence d’espaces déterminants et 
dont la préservation est jugée nécessaire sur le territoire. Contrairement aux réservoirs principaux de 
biodiversité, ils ne font l’objet d’aucun zonage (étatique) et correspondent davantage à des espaces 
associés à la « nature ordinaire ». Toutefois, ces noyaux doivent être suffisamment diversifiés en 
termes de milieux et d’une surface suffisante pour permettre la réalisation d’un cycle de vie des 
espèces. 

 Les corridors écologiques (ou biologiques) sont des axes de déplacement, plus ou moins larges, 
continus ou non, empruntés par la faune et la flore et qui permettent de relier les réservoirs de 
biodiversité entre eux. 
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 2.4.2  Les continuités écologiques de NICORPS 
 
L’élaboration du PLU constitue un moment privilégié pour construire le projet communal en prenant en 
compte la trame verte et bleue.  
Pour intégrer au mieux cette thématique, l’idéal serait de prévoir un état des lieux sur au minimum une 
année, soit le temps des quatre saisons. Or, le manque de données, d’inventaires homogènes et le temps 
limité d’un diagnostic de PLU ne permet pas d’affiner ces résultats. 
Ainsi, les informations qui vont suivre pourront être complétées ultérieurement sur une période plus longue 
(exemple : informations sur les zones de collisions mettant en évidence les points de fragilité des corridors 
écologiques…). 
Dans le cadre de l'élaboration du PLU de NICORPS, l'identification des continuités écologiques sera menée 
de la manière suivante : 

1. Identification des sous-trames, 
2. Identification des réservoirs de biodiversité, 
3. Identification des corridors écologiques, 
4. Identification des points de fragilité ou de rupture. 

 
 

 2.4.2.1  L’identification des sous-trames 
 
La trame verte et bleue est un réseau écologique formé de continuités écologiques terrestres (composante 
verte) et aquatiques (composante bleue). 
La variabilité des enjeux écologiques et des territoires peut conduire à décomposer ce réseau écologique en 
sous-trames : ensembles d’espaces constitués par un même type de milieu, identifiés à partir de l’occupation 
des sols ou d’une cartographie de végétation, et répondant aux besoins d’un groupe d’espèces : sous-trame 
de milieux aquatiques, de milieux forestiers, de prairies sèches, de zones agricoles extensives, de milieux 
rocheux, etc. 
 
Chaque sous-trame comprend des espaces qui jouent des rôles de réservoir de biodiversité et de corridor 
écologique. 
Il existe des sous-trames pour tous les milieux, à toutes les échelles, pour toutes les espèces. Il est essentiel 
de faire un choix de sous-trames représentatives des enjeux et des milieux du territoire communal. 
 
Ainsi, quatre sous-trames ont été ciblées sur NICORPS :  

 les zones humides,  
 les milieux aquatiques,  
 les milieux ouverts, 
 les milieux boisés. 

 
Les sous-trames des milieux humides et aquatiques sont basées respectivement sur l’inventaire de la DREAL 
Basse-Normandie et sur l’analyse des cartes IGN au 25 000e. 
Les sous-trames des milieux ouverts et des boisements ont été définies par photo-interprétation. 
Ces quatre sous-trames sont présentées ci-dessous. 
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Fragmentation du territoire 
La définition d’une trame écologique nécessite de prendre en compte les éléments de fragmentation des 
milieux existants sur le territoire. L’urbanisation, les routes, les voies ferrées sont par exemple des éléments 
de fragmentation des habitats terrestres ; les barrages et autres ouvrages réalisés sur les cours d’eau sont 
par contre des éléments de fragmentation des habitats aquatiques. 
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Les taches urbaines du bourg, du Bosq et de Blanche Maison ainsi que la RD 27 (voie la plus fréquentée) 
représentées ci-dessous peuvent être considérées comme des éléments fragmentant le territoire. 
 

 
 

 2.4.2.2  L’identification des réservoirs de biodiversité 
 
Les réservoirs de biodiversité principaux 
Les réservoirs de biodiversité sont des espaces dans lesquels la biodiversité, rare ou commune, menacée ou 
non menacée, est la plus riche ou la mieux représentée, où les espèces peuvent effectuer tout ou partie de 
leur cycle de vie (alimentation, reproduction, repos) et où les habitats naturels peuvent assurer leur 
fonctionnement, en ayant notamment une taille suffisante.  
Ce sont des espaces pouvant abriter des noyaux de populations d’espèces à partir desquels les individus se 
dispersent, ou susceptibles de permettre l’accueil de nouvelles populations. 
Comme indiqué précédemment, ces réservoirs font bien souvent l’objet d’un zonage d’inventaire (ZNIEFF de 
type 1) ou réglementaire (Natura 2000). 
 
La commune de NICORPS ne possède pas de périmètre connu et identifié (absence de ZNIEFF de type 1, de 
ZICO, de site Natura 2000, de sites classés, de réserves de biosphère, de sites Ramsar…). 
Malgré la présence d’une ZNIEFF de type 2 sur le territoire communal, nous pouvons ainsi considérer qu’il 
n’y a pas de réservoir principal de biodiversité sur NICORPS. 
Même à une échelle plus large, le SCoT du Centre Manche Ouest donne peu d’indications sur ce qu’il 
convient de prendre en compte. 
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Extrait du SCoT du Centre Manche Ouest 

(Orientations générales liées à l’environnement) 

 
Zoom sur la commune de NICORPS 
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L’identification des réservoirs de biodiversité secondaires 
Les réservoirs secondaires s’appuient sur la présence d’espaces déterminants et dont la préservation est 
jugée nécessaire sur le territoire. 
Une approche cartographique a permis de les cibler. Leur identification est basée sur des zonages 
d’inventaires territoriaux présentés précédemment (inventaire des cours d’eau, des boisements et des zones 
humides). 
Le maillage bocager a également été étudié (par photo-interprétation) sur l’ensemble du territoire 
communal. À partir de cet inventaire, la densité bocagère Nicorpaises a été modélisée sur la carte ci-dessous 
(environ 56 km de haies soit 100 ml/ha.1). 

 

 
Conception cartographique : L’Atelier d’Ys – mars 2015 

 
Les secteurs qui associent à la fois zones humides, milieux ouverts, zones boisées ou zones bocagères 
denses sont les milieux les plus susceptibles d’accueillir une forte biodiversité.  
Rappelons que ces secteurs doivent être suffisamment diversifiés en termes de milieux pour permettre la 
réalisation d’un cycle de vie des espèces. 
Les réservoirs secondaires potentiels de biodiversité sont représentés sur la carte ci-dessous. 

                                                 
1 94 ml/ha dans la Manche et 69 ml/ha en Basse-Normandie en 2010 (source Chambre d’Agriculture Normandie)  
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 2.4.2.3  Identification des corridors écologiques 
 
Les corridors écologiques assurent des connexions entre les réservoirs de biodiversité, offrant aux espèces 
des conditions favorables aux déplacements nécessaires à l’accomplissement de leur cycle de vie.  
Ces corridors écologiques peuvent prendre des aspects très différents, qui n’impliquent pas nécessairement 
une continuité physique ou des espaces contigus. 
Ces corridors peuvent être : 

 de type linéaire et portés par des composantes linéaires du paysage (haies, chemins et bords de 
chemins, ripisylves, bandes enherbées le long des cours d’eau…). 

 discontinus : espaces-relais, pas japonais ou îlots-refuges : mares permanentes ou temporaires, 
bosquets… 

 
Ainsi, à partir des données cartographiques précédemment évoquées et en s’appuyant sur les sous-trames, 
plusieurs corridors potentiels ont été identifiés sur l’ensemble du territoire. Ils sont identifiés sur la carte ci-
dessous. 
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Continuité écologique du vallon du Hamel  
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 2.4.2.4  Identification des points de fragilité 
 
Les points de fragilité potentiels sont les zones de croisement entre les corridors précédemment ciblés et les 
éléments fragmentant le territoire (on s’intéressera ici aux infrastructures de transport et à l’urbanisation). 
 

 
 
Au moins trois obstacles peuvent être recensés sur NICORPS et ainsi générer des points de fragilité 
potentiels. Ils sont essentiellement liés à la RD 27. 
Cette voie fréquentée se caractérise par son encaissement et son tracé majoritairement rectiligne pouvant 
engendrer des vitesses automobiles élevées. 
 

     
Limite communale est                                                                                                   La Moinerie 
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 3  L’analyse paysagère 
 

Les entités paysagères 
 
La géomorphologie ainsi que les interactions entre les structures du territoire permettent d’identifier des 
unités de paysage singulières, répondant chacune à des problématiques propres : la vallée de la Soulles, les 
vallons, les rebords et le plateau. Les haies bocagères sont également représentées, non en tant qu’entité 
propre, mais pour leur incidence dans la façon de percevoir le paysage.  
Ces unités permettent la lecture, la compréhension et la caractérisation du territoire. La problématique de 
l’urbanisation sera également abordée, ainsi que celle de la promenade, en tant que moyen de connaissance 
et de reconnaissance du territoire. 
 

 
Carte des unités paysagères 
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Au préalable, il est important pour synthétiser le paysage communal, de rappeler son fort caractère rural. Il 
s’agit d’un paysage de campagne encore maillé par le bocage. Les fermes et les hameaux qui ponctuent le 
territoire communal participent de ce paysage rural. 
L’agriculture apparaît ainsi comme une actrice majeure du paysage. Ce dernier n’est pas figé et s’anime avec 
l’alternance de parcelles accueillant différentes cultures, générant ainsi des couleurs, des hauteurs et des 
textures variées. Il évolue au cours de l’année, et les différentes pratiques agricoles permettent d’identifier 
un moment propice du calendrier. 
 

 
Les vues depuis et sur NICORPS sont « campagnardes ». Le maillage bocager donne une structure au territoire 

 
Les champs et les pâtures apparaissent comme les acteurs majeurs d’un paysage qui évolue tout au long de l’année 

 
Le paysage agricole a évolué rapidement au cours des dernières décennies. Les mutations principales sur 
NICORPS concernent principalement le regroupement des parcelles ainsi que la disparition de certaines haies 
bocagères, la disparition de vergers qui prenaient autrefois place sur le territoire communal, la densification 
des boisements, et l’étalement urbain, transformant des parcelles cultivées en parcelles bâties. 
 

 
Les mutations du territoire agricole à NICORPS, depuis les années 50 
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La vallée de la Soulles : 
La vallée de la Soulles apparaît comme l’évènement géomorphologique majeur du territoire. En effet, elle 
correspond au resserrement du relief le plus important, et son emprise est importante à l’échelle de la 
commune.  
 

 
Plan de nivellement de la commune (1 courbe = 5 mètres), montrant le resserrement du relief sur le tracé des cours 

d’eau, et principalement de la vallée de la Soulles 
 
La vallée est assez encaissée et possède des coteaux abrupts. Elle apparaît ainsi comme une entité très 
unitaire de NICORPS, et se distingue assez nettement dans le grand paysage, en constituant une large 
entaille du socle. 
 

 
La vallée est encaissée et apparaît comme une large entaille du socle 
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Localisation de la coupe 

 
Coteaux abrupts et vallée encaissée 

 
La vallée de la Soulles se caractérise par son large replat en fond, sa ripisylve, ainsi que par les boisements 
des coteaux abrupts, renforçant son encaissement. 
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Le replat du fond de vallée et la ripisylve du cours d’eau 

 
Boisements des coteaux abrupts 

 

Bien qu’il existe quelques percées visuelles sur le cours d’eau notamment aux points de franchissement, la 
présence de l’eau est extrêmement discrète. Le tracé de la Soulles ne se repère pas par la vision sur le cours 
d’eau, mais bien plus généralement par le passage et l’émergence de sa ripisylve. Cette dernière apparaît 
parfois au fond d’une parcelle cultivée, ou d’un terrain urbanisé du Bosq. 
 

 
Quelques rares scènes rivulaires… 
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…mais la Soulles est généralement très discrète, sa ripisylve n’apparaissant parfois qu’en fond de parcelle 

 
 
Les vallons : 
L’observation du nivellement nous indique également que les vallons (perpendiculaires à la Soulles) 
représentent également des microreliefs marquants dans le paysage. Leur fréquence est importante et on 
les croise régulièrement par les routes communales. Ils rythment le paysage Nicorpais. 

 
Localisation de la coupe 
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Fréquence importante des vallons 

 

 
Les vallons rythment régulièrement le paysage Nicorpais 

 
Là encore, l’eau ne représente pas le motif principal de paysage, mais les essences de zones humides, les 
pâtures qui occupent souvent les fonds de vallons, ainsi que les coteaux resserrés qui les bordent, les font 
apparaître comme des « poches » de paysage remarquables lorsqu’on les croise depuis les routes.  
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Les vallons, des poches de paysage 

 
                  
Les rebords : 
Les reliefs des vallons et de la vallée de la Soulles génèrent autant de vues sur le paysage. Les rebords 
correspondent à la ligne de cassure entre un replat et un resserrement du coteau. La RD 227 qui emprunte 
les rebords possède une position de balcon, et des vues plongeantes sur le paysage.  
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Illustration des rebords et des vues de la ligne de cassure des reliefs de vallons sur la première coupe, et de la vallée de 

la Soulles sur la seconde 

 
Sensation de basculement vers le vallon et position en balcon 

 
Les vues depuis les rebords des vallons sont assez « locales », et permettent de découvrir le coteau d’en 
face. La succession de vallons qui caractérise le paysage de NICORPS offre ainsi régulièrement ce type de 
vue depuis les routes. Les vues depuis les rebords de la vallée de la Soulles s’ouvrent sur le grand paysage 
et ont une portée intercommunale. Le regard porte jusqu’aux localités voisines. 
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Vue de coteau à coteau depuis les rebords des vallons 

 
Vue sur le grand paysage depuis le rebord nord de la Soulles 

 
Des vues sur le clocher de Coutances, et parfois sur son urbanisation, se dégagent régulièrement depuis les 
rebords. Bien qu’en dehors du territoire communal, Coutances entretient donc une relation visuelle avec 
NICORPS, et fait partie de son paysage. 
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Vues sur Coutances depuis le rebord 

 

Les rebords sont des axes de lecture et de compréhension du paysage. Ils permettent également de mesurer 
l’impact d’une opération, notamment d’urbanisme, et il est important de considérer cette échelle de 
perception. Ces vues sont fragiles et un seul bâtiment, une seule haie, peuvent suffire à interrompre une 
continuité paysagère, et à couper la relation que la commune entretient avec son propre paysage. 
 
 
Le plateau : 
Le plateau au sud est très occupé. On y trouve le bourg, mais également des champs et des haies 
bocagères. Malgré l’étalement urbain et le mitage, évidents en carte le long de la RD 27, l’urbanisation est 
assez discrète en termes de perception depuis le paysage. Les vues depuis la campagne vers le bourg font 
en effet apparaître un horizon boisé. Le bourg n’est pourtant pas inscrit dans un écrin forestier mais la 
succession de plans arborés (haies bocagères, petits boisements…) donne cet effet, et limite l’impact des 
opérations d’urbanisme précédentes. 
Il faudra bien veiller au maintien de ce « filtre » végétal, ainsi qu’à l’intégration des futures opérations, afin 
de ne pas créer de confrontation brutale entre l’espace ouvert et construit, rural et urbanisé. 
 

 
Vue vers le bourg depuis la campagne 
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Illustration de la succession de plans arborés 

 
Des rues perpendiculaires à la RD desservent quelques îlots d’habitations. Elles permettent d’interrompre la 
continuité bâtie à l’est de la RD, et offrent des vues spectaculaires vers le nord, au-delà de la vallée de la 
Soulles. Le bourg entretient donc une relation avec le grand paysage. On notera notamment les vues 
remarquables depuis l’église et le cimetière sur Coutances. 
 

     

 
Fenêtres sur le grand paysage depuis la RD 27, entre les parcelles construites ou au-dessus des haies 
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Vue spectaculaire sur Coutances 

 
Des points de tension existent cependant entre l’urbanisation et le paysage. Même si des fenêtres de vue 
sont encore présentes, l’urbanisation du plateau a interrompu le rapport de covisibilité entre les hauteurs de 
part et d’autre de la Soulles. Les opérations d’habitat en campagne ont également « privatisé » une portion 
de la rivière, ou coupé des lignes de paysage. De plus, le traitement des limites des parcelles bâties, dans le 
bourg et en campagne, mériterait une attention vigilante. Les haies monospécifiques et rigidement taillées 
sont particulièrement déconseillées, car elles dénotent fortement avec le vocabulaire bocager caractéristique 
de la commune. 
 

     

 
Attention au traitement des limites des parcelles dénotant avec le vocabulaire bocager. Différence d’impact entre haie 

monospécifique et rigidement taillée, et haie libre et variée 
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La promenade : 
Il semble qu’un seul itinéraire de promenade soit référencé sur NICORPS. D’autres existent peut-être mais 
ne sont pas indiqués. Ceci est dommageable, car la promenade peut constituer une première mesure de 
protection par la connaissance, et l’appropriation.   
  

 
Un seul itinéraire (Source Visorando) 

 
Il serait intéressant de se pencher sur cette réflexion, et d’imaginer des itinéraires permettant de parcourir le 
territoire communal, et de mettre en réseau les points d’attrait de NICORPS (rebords et vues, cours d’eau…). 
Les nombreux chemins ruraux présents sur la commune semblent composer un potentiel intéressant en ce 
sens. 
 
      
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les chemins ruraux et d’exploitation représentent un potentiel intéressant pour la promenade 
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 4  L’analyse urbaine, architecturale et patrimoniale 
 
 4.1  Repères et points de vue 

 
Depuis les différents axes de la commune, la perception du relief est relativement homogène. 
Le bourg est très peu perceptible et bien intégré au paysage. Néanmoins, peu de repères permettent de 
signifier l’approche au bourg depuis les axes des communes avoisinantes. 

 

   
 
 
 
 
 

Vue depuis la RD 437                            Vue depuis la Moinerie vers le bourg – RD 27 
 
 

 4.2  Des transitions directes entre les zones urbaines et le paysage 
 
Le traitement des transitions entre zones urbanisées et paysages est quasi-inexistant. En limites de fond de 
lotissement, les liens avec le paysage sont directs. 
Depuis les axes secondaires, elles sont signifiées par la présence de zones bâties à très faible densité. 

Vues en lotissement du centre-bourg 
 
Enjeux : 

- Conserver la notion de village intégré à la végétation et au paysage. 
- Mettre en avant des liaisons douces. 
- Réfléchir aux transitions et limites entre les zones urbanisées et le grand paysage. 



NICORPS  Rapport de présentation 
 
 

 
73 

 4.3  Répartition du bâti sur la commune 
 

 
En ce qui concerne la répartition du bâti et plus particulièrement de l’habitat, deux aspects caractérisent la 
commune de NICORPS : 

- Un centre-bourg positionné en limite sud du territoire. 
- La présence de deux importants hameaux au nord-ouest de la commune : Le Boscq et La Blanche 

Maison. 
- Des écarts, répartis sur le territoire de la commune. 

  
 

q 
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 4.4  Un réseau viaire hiérarchisé 
 

 
La commune de NICORPS est longée et traversée par la RD 27 qui relie Coutances et Saint-Pierre-de-
Coutances à Ouville, et par la RD 437 qui relie NICORPS à Courcy au nord-est. 
Des axes secondaires permettent de relier le bourg de NICORPS aux communes avoisinantes, notamment 
vers Ouville, Saussey et Saint-Pierre-de-Coutances. 
Il est également important de noter la présence de la RD 7 à l’extérieur du territoire de la commune de 
NICORPS et la longeant sur sa limite ouest. Cet axe important relie Coutances à Gavray notamment. 
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 4.5  Des entrées de ville de deux types 
 

 
La cartographie met en avant la notion d’entrée de ville et de portes urbaines. 
Les entrées de ville peuvent être caractérisées par le biais de différentes notions : urbanisation, densité, 
traitement des voiries, fronts bâtis, points de vue, usages… 
Sur la commune de NICORPS, ces séquences se caractérisent par une progression dans un tissu urbain 
diffus et présent de manière plus significative dans le bourg et les hameaux de La Blanche Maison et Le 
Boscq. 
Ces entrées de ville sont composées de séquences qui permettent d’appréhender l’espace au fur et à mesure 
de son arrivée dans le bourg. 
Deux types d’entrées de ville sont identifiables par les étapes suivantes :  
Pour les entrées de ville situées au nord et à l’est : 

- un espace rural très présent, des voies destinées à l’automobile, de l’habitat inexistant. 
- le début d’une urbanisation diffuse et aléatoire, avec une absence de front bâti continu. Des 

aménagements de voiries (trottoirs, stationnements) commencent à structurer l’espace. 
- des alignements en bordure de voies, la présence d’un front bâti continu et des mitoyennetés 

marquent l’arrivée dans le centre-bourg. 
Pour l’entrée de ville située à l’ouest : 

- un espace rural très présent, des voies destinées à l’automobile, de l’habitat inexistant. 
- une arrivée directe sur le carrefour principal du bourg. 
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La notion de porte urbaine représente un point singulier de l’espace, une notion de franchissement. 
Différents aspects permettent de la caractériser : 

- une urbanisation plus dense. 
- la présence d’un front bâti. 
- le traitement de la voirie, les matériaux utilisés. 
- la notion de perspective, de point de vue. 

Entrée nord                                                                    Entrée est 

 
 
 
 
 
  
 
 

 
Entrée ouest 

Séquence 1            Séquence 2      Séquence 3 
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 4.6  Les fronts bâtis : front continu/front dispersé 
 

 

Front bâti continu – bourg                                                          Front bâti discontinu – lotissement 
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Fronts matérialisés par les haies 
 
Le bâti étant très diffus sur l’ensemble de la commune, les fronts bâtis continus sont rares ; ils sont 
présents dans le bourg uniquement. 
La présence d’un front continu permet de créer des limites visuelles et physiques et structure l’espace 
urbain. 
Néanmoins, il est important de noter la présence de haies s’apparentant à des murs végétaux, créant des 
délimitations physiques et visuelles rectilignes depuis la voie publique. 
 
 
Enjeux : 

- Apporter une réflexion sur la composition des clôtures, et sur leurs impacts visuels 
- Trouver une cohérence d’échelle entre la commune et les aménagements de voiries. 
- Rendre lisibles les entrées de ville et les portes urbaines. 
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 4.7  La place de l’automobile et la place du piéton 
 
La gradation d’entrée de ville est également marquée par le traitement des revêtements de sols, du mobilier 
urbain et de la place accordée au piéton. 
Dans le bourg et certains hameaux, les traitements de sol marquent une volonté de distinguer les différents 
espaces dédiés à l’automobile et au piéton. 
Ces traitements de sols sont par contre peu présents (devant la mairie et la salle des fêtes). La volonté est 
d’orienter l’usager par des zones partagées, qui sont pour l’instant peu perceptibles. 

 
    
 
 
 
 
 
 
 

Le bourg                                                     Lotissement rue Vierge des Brothelandes 

      
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Boscq       Vers le bourg 

      
 
 
 
 
 
 
 
 

Traitements de sol continus dans le bourg 
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 4.8  L’inventaire des capacités de stationnement 
 
L’inventaire des capacités de stationnement montre qu’il existe environ 75 places de stationnement sur le 
bourg de NICORPS : 

- une soixantaine à côté de la salle des fêtes. 
- une quinzaine Place de l’église. 

 

 
 
Les possibilités de mutualisation de ces capacités sont relativement faibles étant donné le nombre limité de 
poches de stationnement. 
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 4.9  Composition des tissus urbains 
 

 
 

 4.9.1  L’habitat individuel 
 

      
  
Caractéristiques : 

o Un bâti implanté en retrait de la voie, parfois 
mitoyen. 

o Des parcelles rectangulaires. 
o Un bâti pavillonnaire, à l’aspect architectural varié 

(traditionnel ou contemporain). 
o Une volumétrie en R+1+combles au maximum. 
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 4.9.2  Les équipements et commerces 
 

Mairie            Salle des fêtes 
   
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Terrain de sport                         Auberge 

 
Caractéristiques : 

o Des bâtis à l’aspect architectural très varié selon leur fonction et leur positionnement dans le bourg. 
o Des bâtis patrimoniaux pour certains, avec une lisibilité sur le traitement des façades. 
o Une architecture simple et fonctionnelle. 
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 4.9.3  Les bâtis au caractère patrimonial 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Le Viquet     Le Presbytère 
 
Caractéristiques : 

o Des bâtis patrimoniaux en pierre. 
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 4.10  Notion de densité 
 

 

 Hameau Lotissement du 
bourg 

Urbanisation 
linéaire 

Nombre de logements à 
l’hectare (fourchette) Environ 6,5 Environ 14 Environ 5,5 

Taille moyenne des 
parcelles 

Variable (environ 1 000 
m² en moyenne) 

Environ 600 à 800 
m² Variable 

Emprise au sol de la 
surface bâtie Environ 8% Environ 17% Environ 8% 

 
Trois échantillons significatifs ont été analysés sur le bourg : 

o Un échantillon « hameau ». 
o Un échantillon « lotissement du bourg ». 
o Un échantillon « urbanisation linéaire ». 

Les surfaces relevées permettent de quantifier la notion de densité, marquant différentes époques de 
constructions. 
 
 
Enjeux : 

- Eviter l’étalement urbain. 
- Mener une réflexion sur la densification. 
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 4.11  Le patrimoine communal 
 
La commune de NICORPS possède un patrimoine bâti en pierre : édifices religieux et habitat. 
Plusieurs bâtisses sont remarquables par leur époque de construction et par les matériaux employés.  
 
 

 4.11.1  Le presbytère et l’église 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Edifices patrimoniaux de la commune, ils sont situés en sortie de bourg.  
 
 

 4.11.2  Le Laquetier 
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 4.11.3  Le Viquet 
 
Le positionnement de certaines bâtisses rend leur sauvegarde difficile (présence de zone inondable). 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 4.11.4  Diverses constructions en pierre 
 
La commune de NICORPS abrite également plusieurs bâtisses en pierre. 
 

 
  
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Jacquet            L’Abbaye 
 
Les hameaux et écarts sont nombreux sur la commune. Ces sites ont une importance historique et sont à 
pérenniser. 
 
Enjeux : 

- Protéger le patrimoine existant. 
- Restaurer le patrimoine dans le respect de la technique constructive. 
- Quand il est à l’abandon, lui donner un usage pour le faire perdurer. 
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 5  La gestion des ressources naturelles 
 
 5.1  La gestion des sols 

 
La base de données géographiques CORINE Land Cover est produite dans le cadre du programme européen 
de coordination de l'information sur l'environnement. 
Cet inventaire biophysique de l'occupation des terres fournit une information géographique de référence 
pour 38 états européens et pour les bandes côtières du Maroc et de la Tunisie.  
 
Composition du sol de la Communauté du Bocage Coutançais en 2006 

Destination des sols Superficie 
(en ha) 

Artificialisés 957 

Agricoles 41 786 

Milieux aquatiques 1 

Forêts et milieux semi-naturels 1 170 

Total 43 914 
 

 Artificialisés 

 Agricoles 

 Milieux aquatiques 

 Forêts et milieux semi-naturels 
 

 
Communauté du Bocage Coutançais Département de la Manche 

  
Territoire national 

 



NICORPS  Rapport de présentation 
 
 

 
88 

La base de données géographiques CORINE Land Cover n’est pas assez précise pour analyser l’usage des 
sols de NICORPS. Le travail suivant a donc été réalisé à partir : 

 du plan cadastral. 
 de photos aériennes. 

 

Destination des sols de NICORPS Ha 

Artificialisés 67 

Agricoles et autres 473 

Milieux aquatiques 1 

Forêts et milieux semi-naturels 22 

Total 563 
 

 Artificialisés (cadastre 2014) 

 Agricoles et autres (cadastre 2014) 

 Milieux aquatiques (cadastre 2014) 

 Forêts et milieux semi-naturels (IFN + 
Scan 25 IGN) 

 

 

 
 
Les secteurs artificialisés représentent une part non négligeable de la commune. En effet, 12% de NICORPS 
ont perdu leur vocation agricole ou naturelle, soit près de 67 ha. Cette artificialisation est concentrée 
majoritairement en campagne (environ 52 ha, soit 77% de l’artificialisation communale) mais également 
dans le bourg (environ 15 ha). Ce taux d’artificialisation est amplifié par la superficie modeste de la 
commune (563 hectares). 
Les forêts et milieux semi-naturels sont quasi inexistants sur la commune et n’occupent que 4% du territoire 
communal (environ 22 ha). Les boisements les plus conséquents étant situés le long de la Soulles.  
L’activité agricole est toujours présente et couvre 84% des sols de NICORPS. Ce taux est néanmoins 
inférieur aux moyennes intercommunale et départementale (supérieur à 90%) mais tend à diminuer au 
détriment de l’artificialisation. 
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Une faible évolution de l’usage des sols 
La commune de NICORPS a enregistré une faible évolution de la destination de ses sols entre 2004 et 2013. 
Lors de cette période, seulement 23 logements ont été commencés (environ 2 par an), exclusivement de 
l’individuel. 
 

 
 
 

 5.2  La gestion des déchets 
 
La collecte des déchets ménagers est assurée en porte à porte à la fréquence d’une fois par semaine. Les 
déchets sont gérés par le SIRTOM (Syndicat Intercommunal de Ramassage et de Traitement des Ordures 
Ménagères) de Coutances/Saint-Malo-de-la-Lande. 
La déchetterie de Gratot permet la valorisation et l’élimination des déchets verts et des encombrants. 
Il n’existe pas de décharge répertoriée sur la commune de NICORPS. 
 
 

 5.3  La gestion de l’eau potable 
 
La commune de NICORPS ne dispose pas de captage d’alimentation en eau potable sur son territoire et n’est 
pas concernée non plus par l’emprise de périmètres de protection de captages d’eau potable implantés sur le 
territoire de communes limitrophes. 
Depuis 2012, la commune de NICORPS adhère au SDeau50. Son rôle est d’assurer une gestion solidaire, 
pérenne et optimisée de la ressource et de la production d’eau potable et d’apporter l’appui technique aux 
collectivités qui n’est plus fourni par les services de l’État. Le cœur d’activités du SDeau50 s’inscrit en 
complément des actions menées par les collectivités assurant la production et/ou la distribution d’eau 
potable. 
Quant à la production d’eau potable, elle est gérée par le Syndicat Mixte de Production d'Eau du Centre 
Manche (SYMPEC). La ressource utilisée pour la production d’eau potable du SYMPEC est d’origine 
souterraine. Abondante et d’excellente qualité, elle a pour site le bassin aquifère de Sainteny-Marchésieux, 
situé à l’extrémité sud de la presqu’île du Cotentin, à 15 km à l’ouest de Saint-Lô. 
Les eaux distribuées sont de bonne qualité physico-chimique et bactériologique. 
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 5.4  La gestion des eaux usées 
 
L’assainissement collectif 
Le bourg de NICORPS possède un réseau d’assainissement collectif. Il dessert aussi la Blanche Maison, le 
lotissement des Jonquilles, le Bosq et l’Abbaye. 
Les eaux usées collectées sont traitées dans la station d’épuration communale au lieu-dit « Le Bosq ». De 
type filtres plantés de roseaux et lagunage naturel, elle a été réhabilitée en 2013 et sa capacité de 
traitement a été portée à 550 équivalents-habitants (EH). 
En 2016, la station a reçu en moyenne selon le rapport SATESE 50 : 

• 19% de sa charge hydraulique. 
• 48% de sa charge organique. 

Elle présente un bilan de fonctionnement satisfaisant. 
Une révision de l’étude de zonage d’assainissement des eaux usées existante a été menée parallèlement à 
l’élaboration du PLU. 
 
L’assainissement non collectif 
Concernant le Service Public d'Assainissement Non Collectif (SPANC), la commune a délégué compétence à 
la Communauté de Communes depuis 2006. 
Service obligatoire, sa principale mission est la vérification du bon fonctionnement des dispositifs 
d'assainissement non collectif chez les particuliers, notamment lors des constructions nouvelles d'habitations 
individuelles. 
 
 

 5.5  La gestion des eaux pluviales 
 
Une étude de zonage d’assainissement des eaux pluviales a été menée parallèlement à l’élaboration du PLU. 
Les informations ci-après en sont extraites. 
Les réseaux d'eaux pluviales sur la commune sont séparatifs, ils ont vocation à ne collecter que les eaux 
pluviales. 
Il n'existe des réseaux que dans les zones agglomérées : 

• Le Bourg, 
• La Maison Blanche, 
• Le Bosq, 
• L'Abbaye. 

Ce réseau est souvent double et de petite section et résulte du busage des anciens fossés dans les secteurs 
agglomérés. 
Les exutoires sont alors, le plus souvent, des fossés de voirie, puis de petits rus qui rejoignent la Soulles au 
nord du territoire. 
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 6  Les pollutions et nuisances 
 

Un site pollué est un site qui, du fait d'anciens dépôts de déchets, d'infiltration de substances polluantes, ou 
d'installations industrielles, présente une pollution susceptible de provoquer une nuisance ou un risque 
durable pour les personnes ou l'environnement. 
La pollution présente un caractère concentré, à savoir des teneurs souvent élevées et sur une surface 
réduite (quelques dizaines d'hectares au maximum). Elle se différencie des pollutions diffuses, comme celles 
dues à certaines pratiques agricoles ou aux retombées de la pollution automobile près des grands axes 
routiers. 
Il existe deux bases de données nationales recensant les sols pollués connus ou potentiels : 
 
BASOL 
La base de données BASOL dresse l'inventaire des sites pollués par les activités industrielles appelant une 
action des pouvoirs publics, à titre préventif ou curatif. BASOL a été renouvelée durant l'année 2000 et 
recense plus de 3 000 sites au niveau national. Un tel inventaire doit permettre d'appréhender les actions 
menées par l'administration et les responsables de ces sites pour prévenir les risques et les nuisances. 
Il n'existe pas de site inscrit dans la base BASOL à NICORPS. 
 
BASIAS 
La base de données BASIAS recense les sites industriels et de service en activité ou non, susceptibles d'être 
affectés par une pollution des sols. La finalité est de conserver la mémoire de ces sites pour fournir des 
informations utiles à la planification urbaine et à la protection de l'environnement. Cette base de données a 
aussi pour objectif d'aider, dans les limites des informations récoltées forcément non exhaustives, les 
notaires et les détenteurs des sites, actuels ou futurs, pour toutes transactions foncières. 
Il existe 1 site inscrit dans la base BASIAS de la commune de NICORPS. 
 

Identifiant Nom Activité État 

BNO5001063 PERREY Fabrication de charpentes et 
d'autres menuiseries 

Activité terminée 
(1977) 

 

 Les Rochers 
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 7  Les risques majeurs 
 

 7.1  Les risques naturels 
 

La commune de NICORPS a fait l’objet de 4 arrêtés de reconnaissance de l'État de catastrophes naturelles 
liés à :  

 
 

Le risque lié aux séismes 
La France dispose depuis le 24 octobre 2010 d’une nouvelle réglementation parasismique, entérinée par la 
parution au journal officiel de deux décrets sur le nouveau zonage sismique national et d’un arrêté fixant les 
règles de construction parasismique à utiliser pour les bâtiments sur le territoire national. Ces textes 
permettent l’application de nouvelles règles de construction parasismique telles que les règles Eurocode 8. 
Le département de la Manche (et par conséquent la commune de NICORPS) est reclassé en zone de 
sismicité 2 (faible). La nouvelle réglementation parasismique (Eurocode 8) s’applique aux bâtiments de 
catégories d’importance III et IV au sens de l’arrêté du 22 octobre 2010 relatif à la classification et aux 
règles de construction parasismique. 
Catégories d'importance III : 

• ERP de catégories 1, 2 et 3 ; 
• habitations collectives et bureaux, h > 28 m ; 
• bâtiments pouvant accueillir plus de 300 

personnes ; 
• établissements sanitaires et sociaux ; 
• centres de production collective d'énergie ; 
• établissements scolaires. 

Catégories d'importance IV : 
• bâtiments indispensables à la sécurité civile, la 

défense nationale et au maintien de l'ordre 
public ; 

• bâtiments assurant le maintien des 
communications, la production et le stockage 
d'eau potable la distribution publique de 
l'énergie ; 

• bâtiments assurant le contrôle de la sécurité 
aérienne ; 

• établissements de santé nécessaires à la 
gestion de crise ; 

• centres météorologiques. 
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A noter, la présence de deux attestations obligatoires, à fournir respectivement par un bureau de contrôles 
techniques pour les demandes de permis de construire (cf. article R. 431-16 du code de l'urbanisme) et pour 
les déclarations d'achèvement (cf. article R. 462-4 du code de l'urbanisme) des bâtiments nouveaux de 
catégories d'importance III et IV au sens de l'arrêté du 22 octobre 2010 relatif à la classification et aux 
règles de construction parasismique. Pour les bâtiments existants, sont également concernés : 

• le cas de remplacement ou d'ajout d'éléments non structuraux (extérieurs : balcons, cheminées... ; 
intérieurs : plafonds suspendus, objets lourds...) ; 

• le cas de travaux ayant pour objet d'augmenter la SHON initiale de plus de 30% ou supprimant plus 
de 30% d'un plancher à un niveau donné ; 

• le cas des extensions de bâtiments désolidarisées par un joint de fractionnement. 
 

Le risque lié aux inondations 
Le risque inondation représente le risque naturel le plus courant en France. Ce risque peut être accentué par 
l'imperméabilisation des sols, l'accélération des vitesses d'écoulement des eaux, par l'artificialisation et le 
resserrement des berges, ou certaines pratiques culturales et forestières. 
La commune de NICORPS est couverte par l’Atlas des Zones Inondables Sienne-Soulles. 
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Le risque lié aux remontées de nappes phréatiques 

 
Cinq classes ont été retenues pour représenter l'aléa inondation tel qu'il est actuellement connu. Sont 
représentés : 

- en bleu, les zones où le débordement de la nappe a été observé en 2001. Ces zones n'ont pas 
vocation à être urbanisées. 

- en rose, les terrains où la nappe affleure le sol lors des périodes de très hautes eaux mais aussi, 
bien souvent, en temps normal. Les eaux souterraines sont en mesure d'y inonder durablement 
toutes les infrastructures enterrées et les sous-sols, rendant difficile la maîtrise de la salubrité et de 
la sécurité publiques (réseaux d'eaux usées en charge, rejet d'eau sur les voiries…). Les dégâts aux 
voiries, aux réseaux et aux bâtiments peuvent s'y avérer considérables et la gestion des dommages 
complexe et coûteuse. En tout état de cause et sans analyses prouvant le contraire, ces terrains sont 
inaptes à l'assainissement individuel, sauf dispositifs particuliers. 

- en jaune, les terrains susceptibles d'être inondés durablement mais à une profondeur plus grande 
que précédemment (de 1 à 2,5 m). Les infrastructures des bâtiments peuvent subir des dommages 
importants et très coûteux ; les sous-sols sont menacés d'inondation. 

- en vert, les terrains où la zone non saturée excède 2,5 m. L'aléa ne concerne plus que les 
infrastructures les plus profondes (immeubles, parkings souterrains…) bien qu'en raison de 
l'imprécision cartographique ci-dessus précisée, le risque d'inondation ne peut être écarté pour les 
sous-sols. 

- en incolore, les secteurs où la nappe était, en l'état de nos connaissances, assez éloignée de la 
surface lors de la crue de nappe du printemps 2001. 
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Le risque lié aux mouvements de terrain au titre du retrait-gonflement des argiles 
La commune de NICORPS est en partie impactée par le retrait-gonflement des argiles en aléa faible. 
Les dispositions préventives généralement prescrites pour construire sur un sol argileux sujet au phénomène 
de retrait-gonflement obéissent aux quelques principes suivants, sachant que leur mise en application peut 
se faire selon plusieurs techniques différentes dont le choix reste de la responsabilité du constructeur : 

- Les fondations sur semelle doivent être suffisamment profondes pour s’affranchir de la zone 
superficielle où le sol est sensible à l’évaporation. A titre indicatif, on considère que cette profondeur 
d’ancrage, qui doit être au moins égale à celle imposée par la mise hors gel, doit atteindre au 
minimum 0,80 m en zone d’aléa faible à moyen et 1,20 m en zone d’aléa fort. Une construction sur 
vide sanitaire ou avec sous-sol généralisé est préférable à un simple dallage sur terre-plein. Un 
radier généralisé, conçu et réalisé dans les règles de l’art, peut aussi constituer une bonne 
alternative à un approfondissement des fondations. 

- Les fondations doivent être ancrées de manière homogène sur tout le pourtour du bâtiment (ceci 
vaut notamment pour les terrains en pente (où l’ancrage aval doit être au moins aussi important que 
l’ancrage amont) ou à sous-sol hétérogène. En particulier, les sous-sols partiels qui induisent des 
hétérogénéités d’ancrage sont à éviter à tout prix. 

- La structure du bâtiment doit être suffisamment rigide pour résister à des mouvements différentiels, 
d’où l’importance des chaînages horizontaux (haut et bas) et verticaux. 

- Deux éléments de construction accolés, fondés de manière différente ou exerçant des charges 
variables, doivent être désolidarisés et munis de joints de rupture sur toute leur hauteur pour 
permettre des mouvements différentiels. 

- Tout élément de nature à provoquer des variations saisonnières d’humidité du terrain (arbre, drain, 
pompage ou au contraire infiltration localisée d’eaux pluviales ou d’eaux usées) doit être le plus 
éloigné possible de la construction. On considère en particulier que l’influence d’un arbre s’étend 
jusqu’à une distance égale à au moins sa hauteur à maturité. 

- Sous la construction, le sol est 
à l’équilibre hydrique alors que 
tout autour il est soumis à 
évaporation saisonnière, ce qui 
tend à induire des différences 
de teneur en eau au droit des 
fondations. Pour l’éviter, il 
convient d’entourer la 
construction d’un dispositif, le 
plus large possible, sous forme 
de trottoir périphérique ou de 
géomembrane enterrée, qui 
protège sa périphérie 
immédiate de l’évaporation. 

- En cas de source de chaleur en 
sous-sol (chaudière 
notamment), les échanges 
thermiques à travers les parois 
doivent être limités par une 
isolation adaptée pour éviter 
d’aggraver la dessiccation du 
terrain en périphérie. Il peut 
être préférable de positionner 
de cette source de chaleur le 

long des murs intérieurs. 
- Les canalisations enterrées d’eau doivent pouvoir subir des mouvements différentiels sans risque de 

rompre, ce qui suppose notamment des raccords souples au niveau des points durs. 
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Le risque mouvement de terrain 
Les mouvements de terrain sont des phénomènes naturels d’origine très diverses. Ils regroupent un 
ensemble de déplacements, plus ou moins brutaux, du sol ou du sous-sol, d’origine naturelle ou 
anthropique. Ces déplacements peuvent être lents (quelques millimètres/an) ou très rapides (quelques 
centaines de mètres/jour). Ces mouvements de terrain ont été classés sous 4 rubriques :  
 1. Cavité – effondrement  
 2. Glissement de terrain  
 3. Chute de blocs et éboulement  
 4. Sécheresse et réhydratation des sols 
La commune de NICORPS est concernée par le risque chute de blocs. 

 
 
Le risque lié au radon 
Ce gaz radioactif d’origine naturelle est issu de la désintégration de l’uranium et du radium présents 
naturellement dans la croûte terrestre, depuis la création de notre planète. Il est présent partout à la surface 
de la planète, à des concentrations variables selon les régions, et provient surtout des sous-sols granitiques 
et volcaniques. Le radon peut s’accumuler dans les espaces clos, notamment dans les bâtiments mal 
ventilés. 
La commune de NICORPS est identifiée à potentiel radon significatif (zone 3), sur la base des travaux de 
l'Institut de Radioprotection et de Sûreté Nucléaire. L'arrêté portant délimitation des zones à potentiel radon 
n'est cependant pas publié à ce jour. 
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 7.2  Les risques technologiques 
 

Aucun risque technologique n’est recensé sur NICORPS. 
 
 

 7.3  Accidentologie 
 
Au cours de la période de 2009 à 2013, aucun accident corporel n’est recensé sur NICORPS. 
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Synthèse des enjeux environnementaux 

 
 
A l'échelle de NICORPS, les principaux enjeux en matière d'environnement sont résumés et déclinés en 
termes d'objectifs, autour des thèmes suivants : 
 
La protection et la valorisation des milieux naturels 

• Maintenir une activité agricole, gestionnaire du paysage ; 
• Conserver le réseau bocager et les boisements d'intérêt écologique et paysager en définissant un 

statut de protection (EBC ou Loi Paysage) ; 
• Développer des corridors écologiques en s'appuyant sur les vallons, le bocage et les espaces boisés ; 
• Développer et conforter les continuités piétonnes, chemins de randonnées ; 
• Interdire l’urbanisation en extension des hameaux ; 
• Protéger les zones humides. 

 
La protection du patrimoine bâti 

• Préserver et mettre en valeur le patrimoine bâti remarquable et le petit patrimoine ; 
• Qualifier les entrées de ville en veillant à leur intégration paysagère pour préserver l'identité de la 

commune. 
 
La lutte contre les nuisances, l'amélioration de la qualité des eaux, prévention des risques 

• Adapter les capacités d'assainissement aux projets en cours : extension et/ou amélioration du 
réseau d'assainissement, lutte contre les déversements directs, contrôle des installations 
d'assainissement autonome via le SPANC ; 

• Gérer les eaux de ruissellement à la source : limiter les surfaces imperméables dans les futures 
opérations de construction. 
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CHAPITRE 3 

 

ANALYSE DU POTENTIEL DE 
DENSIFICATION ET DE MUTATION DES 

ESPACES BÂTIS ET DE LA 
CONSOMMATION D’ESPACES 
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 1  Rappel réglementaire 
 
La loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR) est entrée en 
application le 27 mars 2014. 
Dans un contexte de crise du logement, elle traduit la volonté de l’Etat de construire plus et mieux en 
engageant la modernisation des règles d’urbanisme, tout en engageant la transition écologique des 
territoires. 
Cette loi est d'application immédiate, sans mesure transitoire même pour les procédures de PLU/I en cours. 
La loi bouleverse en particulier les règles antérieures en ce qui concerne l'urbanisation située hors 
agglomération qui participe à l’étalement urbain. 
 
La loi vise particulièrement à limiter à la fois le mitage des espaces naturels, agricoles et forestiers, mais 
aussi l’ouverture de nouvelles zones à l’urbanisation. Plusieurs mesures y contribuent principalement : 

- contrôle renforcé de l’ouverture à l’urbanisation des zones 2 AU de plus de neuf ans. 
- réduction des possibilités de construire en zones agricole et naturelle. 
- identification des potentiels de densification des zones déjà urbanisées. 
- extension du champ d’intervention de la commission départementale de la préservation des espaces 

naturels, agricoles et forestiers (CDPENAF). 
 
Concrètement, le PLU devra, dans son rapport de présentation, conformément à l’article L. 151-4 du code de 
l’urbanisme : 

- présenter une analyse de la capacité de densification et de mutation de l'ensemble des 
espaces bâtis, en tenant compte des formes urbaines et architecturales. 

- exposer les dispositions qui favorisent la densification de ces espaces, ainsi que la limitation 
de la consommation des espaces naturels, agricoles ou forestiers. 

- présenter une analyse de la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au 
cours des dix années précédant l’approbation du plan ou depuis la dernière révision du document 
d’urbanisme. 
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 2  Analyse du potentiel de densification et de mutation 
 
 2.1  Définitions 

 
Les potentialités de densification et de mutation sont les surfaces de terrain, construites ou non, qui 
pourraient faire place à des constructions pour de nouveaux logements. Ce potentiel est à rechercher dans 
les zones déjà urbanisées. 
On distingue trois possibilités de densifier ou de faire muter (ou encore requalifier) un espace : 

- La densification des dents creuses. Est considérée comme dent creuse un espace urbain non 
bâti situé entre deux zones bâties peu éloignées (maximum 40-50 mètres). 

 
- La démolition-reconstruction sur l’existant. Bien souvent le poids des années, l’évolution des 

modes de vie ou de la dynamique économique laisse dans les bourgs des bâtiments vacants, 
abandonnés ou dégradés. La démolition-reconstruction permet de détruire ce qui ne donne plus une 
bonne image pour reconstruire un bâtiment qui récréera une dynamique au paysage urbain. 

 
- La division et le regroupement parcellaire Cette méthode offre un large potentiel en 

renouvellement urbain. Trois cas de figure peuvent se présenter. Dans le cas de la division simple, 
il s’agit de diviser une grande parcelle en deux petites et permettre une nouvelle construction sur la 
parcelle libre. Dans le cas du regroupement simple, il s’agit de rassembler plusieurs parcelles 
pour créer un grand secteur pouvant accueillir une opération d’urbanisme. 
Dans le cas de la division puis du regroupement, il s’agit de rassembler plusieurs parcelles ou 
parties de parcelles pour en former une supplémentaire (exemple ci-contre). 

 
Exemple de densification d’une zone pavillonnaire en division puis regroupement 

(une troisième parcelle est créée entre deux grandes). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : BIMBY 
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 2.2  Méthodologie d’analyse 
 
 2.2.1  Déterminer l’enveloppe agglomérée du périmètre d’analyse 

 
La première question qui se pose est la suivante : où s’arrête le tissu urbain ? 
 
La démarche générale que nous suivons s’appuie sur une approche Grenelle, c’est-à-dire : 

- qu’elle fait abstraction du zonage du document d’urbanisme en vigueur. 
- qu’elle considère ce qui existe réellement sur le terrain à la date de l’analyse (bâti présent). 

 
Le principe que nous respectons est celui de la continuité du bâti : il s’agit de se rapprocher au plus près du 
bâti. Par exemple, nous appliquons un principe de non continuité pour tout secteur distant de plus de 50 
mètres d’une construction voisine (hors abris de jardin). 
 
Cette analyse cartographique, qui se base sur le dernier cadastre disponible et des photos aériennes 
récentes, est complétée par des vérifications sur le terrain et par les connaissances des élus. 
 
 

 2.2.2  Identifier le potentiel foncier et immobilier 
 
Cette seconde phase se déroule en trois étapes : 

- extraire le non bâti de l’enveloppe agglomérée pour définir la base de travail. 
- supprimer les voiries, les espaces de faible surface, certains équipements (cimetière)... 
- analyser la propriété et le découpage des secteurs de potentiel. 

 
 

 2.2.3  Analyser le potentiel foncier 
 
Il s’agit ici : 

- d’apprécier le niveau de « dureté foncière ». L’objectif est de définir la facilité à mobiliser le foncier, 
qui peut varier en fonction de contraintes techniques (accessibilité), géographiques (pente), 
environnementales (zone humide) ou encore privées (nombre important de propriétaires et/ou 
rétention). C’est pour ces raisons que l’ensemble des zones repérées n’est pas systématiquement 
retenu comme densifiable. 

- de définir une vocation par secteur. 
- de définir une échéance de mobilisation. 
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 2.3  Le potentiel de densification du bourg de NICORPS 
 

 
 
L’analyse des capacités de densification et de mutation du bourg de NICORPS montre qu’il offre potentiel 
résiduel de constructions. Ainsi, lors des 10 prochaines années, environ 5 constructions pourraient être 
réalisées au sein du bourg, en dents creuses. 
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 3  Analyse de la consommation d’espaces 
 
Dans le but de mieux appréhender la consommation de l’espace effective sur la commune de NICORPS lors 
de la dernière décennie, une analyse des permis de construire délivrés entre 2005 et 2015 a été effectuée.  
Ce travail, qui fait apparaître les surfaces artificialisées, permet un chiffrage précis de la densité moyenne 
des logements construits lors de cette décennie. 
 

Localisation Nombre de logements Surface artificialisée (en ha) 

Logements bourg 17 1,29 

Logements hors bourg 5 0,81 
 
Entre 2005 et 2015, le bourg de NICORPS s’est développé en accueillant 17 nouveaux logements. Par 
ailleurs, 5 nouveaux logements ont vu le jour en dehors du bourg. Ces logements, tous de type 
pavillonnaire, se sont implantés dans une opération de lotissement mais également de façon non maîtrisée 
(permis individuels). 
A noter que les habitations s’étant implantées en dehors du bourg ont consommé en moyenne plus de 1 600 
m², contre 760 m² pour celles du bourg. 
En totalité, 2,1 ha de terrains vierges ont été artificialisés pour l’habitat, soit 10,5 logements par hectare en 
moyenne. 
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CHAPITRE 4 

 

PRÉVISIONS DÉMOGRAPHIQUES ET 
ÉCONOMIQUES 
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Le rapport de présentation explique les choix retenus pour établir le PADD, les orientations d’aménagement et 
de programmation et le règlement. 
 
Il s’appuie sur un diagnostic établi : 

1. au regard des prévisions économiques, 
2. au regard des prévisions démographiques, 
3. au regard des besoins répertoriés en matière : 

- de développement économique 
- de surface agricole 
- de développement forestier 
- d’aménagement de l’espace 
- d’environnement 
- d’équilibre social de l’habitat 
- de transport 
- de commerce 
- d’équipement et de services 

 
Ainsi, au sein de cette partie, nous allons mettre en évidence l’ensemble des besoins au regard des 
perspectives économiques et démographiques. 
Le point n°3 étant présenté lors des chapitres relatifs au diagnostic socio-économique et à l’état initial de 
l’environnement. 

 
 

 1  Les prévisions économiques 
 

 1.1  Économie artisanale et commerciale 
 
Le diagnostic a mis en évidence la présence d’un commerce, mais aussi de quelques artisans, comme par 
exemple aux Rochers. 
Ces activités peuvent et pourront se développer. Cette volonté permet de pérenniser les activités des 
entreprises existantes et d’assurer le maintien d’emplois sur la commune. 
 
 

 1.2  Économie agricole 
 
Bien que le nombre d’exploitations soit faible sur la commune, en raison d’une superficie limitée, l’activité 
agricole est encore très présente sur le territoire communal. L’objectif est d’assurer la pérennité de cette 
économie agricole et de permettre son développement.  
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 2  Les prévisions démographiques 
 

 2.1  Rappel de l’évolution démographique récente 
 
Population officielle en 2014 416   

Population estimée en 2017 415   

    

Taux de croissance annuelle 90-99 99-08 08-13 

 1,0% 1,3% -0,4% 

 
NICORPS se caractérise par une croissance démographique très soutenue entre 1975 et 2008. Lors des 
dernières années, on observe un léger déclin démographique. 
 
 

 2.2  Le desserrement des ménages 
 
Pour estimer quantitativement les besoins en logements pour la commune, nous ajoutons aux logements 
prévus pour atteindre l’objectif démographique (cf. paragraphe suivant 2.3) les logements nécessaires pour 
faire face au desserrement des ménages. 
En effet, sous l'effet du vieillissement de la population, de la baisse du nombre moyen d'enfants par femme, 
de la multiplication de familles monoparentales et de la décohabitation plus précoce des jeunes adultes, le 
nombre de personnes par ménage diminue. La taille moyenne des ménages en France passe ainsi de 3,1 
personnes en 1968 à 2,2 personnes en 2012. 
A NICORPS, ce phénomène est très marqué. Sur la période 2007-2012, la taille moyenne des ménages est 
passée de 2,9 à 2,6. 
Les besoins liés au desserrement des ménages sont évalués de la façon suivante : 
 
 
 
 
 
 
 
A NICORPS, entre 2007 et 2012, il a fallu construire 17 logements pour faire face au desserrement des 
ménages, soit 3,4 logements par an. 

  

Population de 2007 / Taille 
des ménages de 2012 

(165) 

Population de 2007 / Taille 
des ménages de 2007 

(148) 

Desserrement des 
ménages 

(17) 
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 2.3  Les scénarios de développement démographique 
 
Différents scénarios de développement démographique ont été étudiés : 

 Hypothèse n°1 : une hypothèse basse de croissance démographique de 1% par an. Ce taux 
correspond à la tendance observée sur la commune dans les années 1990. Une croissance de ce type 
entraînerait une arrivée de population de l’ordre de 45 habitants d’ici 2027. Si l’on ajoute les logements 
nécessaires pour faire face au desserrement des ménages, cette hypothèse de croissance 
démographique engendrerait un besoin de logements d’environ 51 unités (5,1 logements par an). 

 Hypothèse n°2 : une hypothèse intermédiaire de croissance démographique de 1,5% par an. Ce taux 
se rapproche de la moyenne communale observée lors de la période 1999-2008. Une croissance de 
ce type entraînerait une arrivée de population de l’ordre de 65 habitants d’ici 2027. Si l’on ajoute les 
logements nécessaires pour faire face au desserrement des ménages, cette hypothèse de croissance 
démographique engendrerait un besoin de logements d’environ 60 unités (6 logements par an). 

 Hypothèse n°3 : une hypothèse haute de croissance démographique de 2% par an. Une croissance 
de ce type entraînerait une arrivée de population de l’ordre de 90 habitants d’ici 2027. Si l’on ajoute 
les logements nécessaires pour faire face au desserrement des ménages, cette hypothèse de 
croissance démographique engendrerait un besoin de logements d’environ 69 unités (6,9 logements 
par an). 

 

 
 
Un apport de population trop important sur NICORPS entraînerait des problématiques d’équipements pour la 
commune et une modification de son caractère. 
A contrario, des prévisions trop faibles ne permettraient pas d’assurer un renouvellement de la population et 
la pérennité des équipements, épuratoires notamment. 
 
De ce fait, les prévisions démographiques se basent sur l’hypothèse n°2, à savoir un objectif 
d’environ 480 habitants à l’horizon 2027. Celui-ci se justifie compte tenu de la proximité 
immédiate de Coutances et d’une station d’épuration possédant une capacité d’assainissement 
confortable. 
  



NICORPS                                                                                                                                                 Rapport de présentation 
 
 

 
109 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CHAPITRE 5 

 

CHOIX RETENUS POUR ÉTABLIR LE 
PROJET D'AMÉNAGEMENT ET DE 

DÉVELOPPEMENT DURABLES 
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 1  Les grandes orientations du PADD 
 

Le PADD répond aux enjeux communaux définis lors du diagnostic territorial de manière efficiente, en 
composant avec ses atouts et ses faiblesses. 
Conformément à l’article L 151-5 du code de l’urbanisme, le Projet d’Aménagement et de Développement 
Durables définit : 

• définit les orientations générales des politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de 
paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise 
en bon état des continuités écologiques. 

• définit les orientations générales concernant l'habitat, les transports et les déplacements, les réseaux 
d'énergie, le développement des communications numériques, l'équipement commercial, le 
développement économique et les loisirs, retenues pour l'ensemble de l'établissement public de 
coopération intercommunale ou de la commune. 

• fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement 
urbain. 

 
Les trois axes du PADD sont les suivants : 

 Maîtriser l’urbanisation. 
 Conforter l’activité et maintenir un cadre de vie agréable. 
 Préserver le patrimoine naturel et paysager de NICORPS.  

 
 

 1.1  Maîtriser l’urbanisation 
 
Apporter une réponse aux besoins en logements 
Entre 1975 et 2007, la population de NICORPS a nettement augmenté (+70%). En 2017, la population 
communale est estimée à 415 habitants, suite à un léger recul démographique constaté lors des dernières 
années.  
La commune, qui bénéficie de la proximité immédiate de Coutances et d’une station d’épuration possédant 
une capacité d’assainissement confortable prévoit, pour la décennie à venir, une croissance démographique 
annuelle de 1,5%, pour atteindre environ 480 habitants en 2027, soit environ 65 habitants en plus. 
 

 
 
Si l’on tient compte des logements nécessaires pour faire face au desserrement des ménages, environ 60 
logements neufs sont à prévoir pour les 10 prochaines années. 
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Maîtriser l’extension urbaine 
La réflexion sur la localisation des logements à créer s’appuie avant tout sur le potentiel existant au sein du 
bourg. L’objectif premier est de privilégier le développement du bourg de NICORPS, en valorisant son 
enveloppe urbaine actuelle, à savoir en dents creuses. Cela représente un potentiel de 5 nouvelles 
constructions. 
La réalisation de logements se fera aussi sur deux zones d’extension urbaine (représentant au total moins de 
4 ha), celles-ci étant situées à proximité des zones urbaines et des équipements, afin de ne pas éloigner les 
futurs habitants du commerce et des services. 
Par ailleurs, afin de modérer la consommation de l’espace et de lutter contre l’étalement urbain, l’objectif est 
de tendre vers une densité de l’ordre de 15 logements par hectare sur les sites bénéficiant d’Orientations 
d’Aménagement et de Programmation. 
 
Favoriser une diversification du parc de logements 
Les futures zones à urbaniser et les opérations de renouvellement urbain proposeront une mixité, en termes 
d’habitat, de population et de fonctions urbaines. A ce titre, en fonction de leur localisation, les opérations 
pourront accueillir des logements intermédiaires, individuels groupés et/ou des lots libres. 
 
Préserver l’identité des hameaux 
Le parti d’aménagement est avant tout de protéger le cadre de vie et l’identité territoriale en urbanisant 
uniquement le bourg. Les hameaux et écarts n’auront pas vocation à recevoir de nouvelles constructions à 
usage d’habitation. 
En revanche, le bâti existant de ces hameaux conservera des possibilités d’évolution telles que l’extension 
limitée, le changement de destination ou encore la rénovation. 
 
 

 1.2  Conforter l’activité et maintenir un cadre de vie agréable 
 
Valoriser l’activité agricole 
Représentant plus de 80% du territoire communal, l’activité agricole est une composante importante de 
l’économie locale. Elle donne également un caractère rural à la commune et implique la bonne tenue des 
parcelles. 
C’est pourquoi la commune s’est engagée à définir des zones agricoles durables dans lesquelles seule l’activité 
agricole pourra se développer. 
A l’intérieur de ces zones, les sièges et bâtiments d’exploitation seront protégés et les nouveaux projets 
agricoles permis. 
 
Conforter le commerce 
Le restaurant, propriété communale, joue un rôle important pour les habitants de la commune, mais également 
ceux traversant le territoire communal. 
C’est pourquoi les élus souhaitent le conforter. 
 
Améliorer les déplacements sur la commune 
Les séquences piétonnières existantes au sein du bourg seront confortées. Les liaisons douces seront 
également intégrées aux futures opérations d’urbanisation, afin de favoriser les échanges entre les habitants 
et d’encourager les déplacements alternatifs à la voiture.  
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Prévenir le risque d’inondation 
Afin de limiter l’exposition de la population aux risques engendrés par les inondations, les projets de 
constructions seront proscrits aux abords de la Soulles et de ses affluents. 
 
Faciliter le développement des énergies renouvelables 
Les élus souhaitent agir en faveur de la réduction des rejets de gaz à effet de serre par les bâtiments. C’est 
pourquoi ils entendent permettre le recours, entre autres, aux énergies renouvelables. 
 
Permettre le développement des communications numériques 
NICORPS est aujourd’hui bien dotée en réseau de communications électroniques : accès internet, téléphonie… 
Le projet de PLU, en centralisant le développement de l’habitat, permet de favoriser le développement de ces 
communications électroniques. 
 
 

1.3 Préserver le patrimoine naturel et paysager de NICORPS 
 
Présever le bocage 
Le PLU prévoit de protéger le maillage bocager et les boisements de qualité. Les outils législatifs et 
règlementaires sont donc mis en œuvre, et traduisent la volonté de développer son territoire en préservant 
ses atouts paysagers et environnementaux. 
 
Protéger les milieux naturels en assurant leur continuité 
Cela passe par les actions suivantes :  

 protéger la ZNIEFF de la Vallée de la Soulles. 
 sauvegarder la ressource en eau et les écosystèmes aquatiques (abords des cours d’eau, mares...). 
 préserver les zones humides en y interdisant les possibilités de construction, comblement, 

affouillement et exhaussement. 
Ainsi, ces structures sensibles se verront très majoritairement attribuer un classement en zone naturelle. 
 
Conserver les paysages Nicorpais 
En termes de protection des paysages identitaires, plusieurs enjeux ont été définis : 

 conforter la présence du végétal (ripisylve) qui accompagne les cours d’eau. 
 veiller au maintien d’un filtre végétal autour du bourg. 
 réfléchir à l’intégration des futures opérations d’urbanisation, afin de ne pas créer de confrontation 

brutale entre l’espace rural et urbanisé. 
 maintenir les vues remarquables depuis l’église et le cimetière sur Coutances. 

 
Protéger et mettre en valeur le patrimoine bâti communal 
Composant le patrimoine bâti de NICORPS, les constructions de caractère seront ciblées et protégées. 
Des prescriptions architecturales vouées à leur conservation pourront être édictées : restauration à l’identique, 
respect des techniques de construction et des matériaux originellement employés en cas de travaux…  
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 2  La localisation des nouvelles constructions à usage 
d’habitation 

 
 2.1  La densification du bourg de NICORPS 

 
L’analyse des capacités de densification et de mutation du bourg de NICORPS montre que lors des 10 
prochaines années, environ 5 constructions pourraient être réalisées au sein du bourg, en dents creuses. 
 

 
Localisation des dents creuses 

 
La commune a décidé de faire de l’urbanisation de ces dents creuses une priorité, étant donné : 

- leur localisation au sein du bourg. 
- leur desserte par des voies de communication. 
- leur desserte par les réseaux d’eau, d’assainissement, d’électricité et de téléphone. 
- l’impact nul sur l’activité agricole et sur les milieux naturels. 
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 2.2  La nécessaire ouverture de zones à urbaniser 
 
Le paragraphe suivant décrit les secteurs ouverts à l’urbanisation par le présent PLU, c’est-à-dire ceux pouvant 
être considérés comme situés en extension du bâti existant et/ou consommant des espaces agricoles ou 
naturels. 
Faute d’avoir le potentiel suffisant au sein de la partie agglomérée du bourg, pour répondre aux objectifs 
communaux, les élus ont décidé d’ouvrir deux secteurs à l’urbanisation.  
Dans ce contexte, et à l’issue de plusieurs réunions de travail en commission, la commune a décidé d’ouvrir à 
l’urbanisation deux secteurs situés dans la continuité nord et ouest de l’enveloppe bâtie du bourg. Ces secteurs 
ont été choisis en fonction : 
 de leur localisation au contact du bourg, 
 de leur desserte par des voies de communication, 
 de leur desserte par les réseaux d’eau, d’assainissement collectif, d’électricité et de téléphone, 
 de leur impact limité sur l’activité agricole et sur les milieux naturels. 

 

 
Localisation des secteurs d’extension urbaine 
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 Secteur nord 
Ce secteur d’ouverture à l’urbanisation, situé au nord du bourg, s’inscrit dans le prolongement nord et est du 
lotissement de la Forge. Il couvre les parcelles cadastrées A n°608, A n°653, A n°779, A n°780 et A n°781 en 
intégralité ainsi que la partie nord de la parcelle cadastrée A n°18. 
D’une superficie totale de 1,7 ha, ce secteur pourrait accueillir environ 25 nouveaux logements. 
Impact sur les exploitations agricoles 

Nom de l'exploitation GAEC La Grêleraie (3 associés) 

Adresse du siège de l’exploitant La Grêleraie - SAINT-DENIS-LE-VÊTU 

Age des exploitants 32 ans - 33 ans - 62 ans 

SAU de l'exploitation 165 ha 

Surface totale consommée 1,42 ha 

% de la SAU consommée 0,9% 

N° section et parcelle A n°18p - A n°608 - A n°653 - A n°781 

Zonage en vigueur POS IINA et NC 

Zonage dans le projet de PLU 1AU 

Distance/siège de l'exploitation 5,6 km 

 
 Secteur ouest 

Ce secteur d’ouverture à l’urbanisation est situé à l’ouest du bourg. Il couvre les parcelles cadastrées B n°272, 
B n°278, B n°280 et B n°451 en intégralité ainsi que l’extrémité ouest de la parcelle cadastrée B n°609. 
D’une superficie totale de 2,1 ha, ce secteur pourrait accueillir environ 30 nouveaux logements. 
Impact sur les exploitations agricoles 

Nom de l'exploitation GAEC LEDOUX (2 associés) LEBAS Dominique 

Adresse du siège de l’exploitant La Moinerie - NICORPS La Besnardière - SAINT-PIERRE-
DE-COUTANCES 

Age des exploitants 64 ans - 36 ans 52 ans 

SAU de l'exploitation 120 ha 56 ha 

Surface totale consommée 1,04 ha 1,11 ha 

% de la SAU consommée 0,9% 2% 

N° section et parcelle B n°278 - B n°451 B n°272 - B n°280 

Zonage en vigueur POS NC NC 

Zonage dans le projet de PLU 1AU 1AU 

Distance/siège de l'exploitation 2,1 km 5,5 km 
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 2.3  Récapitulatif de la répartition des nouvelles constructions à 
usage d’habitation 

 
Rappelons que l’objectif principal des élus, pour les dix années à venir, est de pouvoir atteindre la population 
d’environ 480 habitants afin de maîtriser le développement de l’urbanisation. 
La zone constructible doit ainsi permettre la construction d’environ 60 logements nouveaux. 
Les dents creuses du bourg pourraient offrir un potentiel de l’ordre de 5 logements. Quant aux secteurs 
d’extension, environ 55 logements pourront y voir le jour. 
L’objectif initial de la commune de NICORPS ne pourra donc être atteint qu’en l’absence de rétention foncière. 
Le potentiel au sein des zones constructibles, mis en avant par les élus, montre que les choix retenus par la 
commune sont compatibles avec les objectifs énoncés, à savoir une évolution dans l’esprit d’un développement 
durable via l’optimisation de la ressource foncière. 
 

 
 
 

 2.4  Localisation des zones à enjeux non retenues pour une 
urbanisation à court terme 

 
Plusieurs secteurs ont été étudiés mais ne sont pas destinés à l’urbanisation à court terme. Ils ne peuvent 
donc pas être classés en zone urbaine. 
Ils présentent cependant des enjeux importants en raison de leur proximité avec le bourg. 
C’est pourquoi, afin de ne pas compromettre le développement communal à très long terme (au-delà du PLU), 
il a été décidé de les classer en zone Ab. Ni les constructions ni les extensions n’y seront autorisées (même 
pour l’agriculture). 



NICORPS                                                                                                                                                 Rapport de présentation 
 
 

 
117 

 

 
Localisation des zones Ab du PLU 
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 3  La définition d’un STECAL 
 
Conformément à l’article L.151-13 du code de l’urbanisme, le PLU peut définir, de manière exceptionnelle, des 
secteurs de taille et de capacité d'accueil limitées (STECAL) qui autorisent des constructions nouvelles. 
Un STECAL a été défini sur la commune de NICORPS. 
 
 

 3.1  Localisation du STECAL 
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Ce STECAL est situé à environ 600 mètres à l’ouest du bourg, au lieu-dit Les Rochers. Il est composé des deux 
entreprises « Arnaud Composite » et « Affûtage du Cotentin ». 
Les élus souhaitent conforter ces entreprises en leur permettant d’évoluer. 
 
 

 3.2  Règlement applicable dans le STECAL 
 
Le règlement applicable dans ce STECAL est celui de la zone Ai. Cette zone est destinée aux activités et 
installations susceptibles de comporter des nuisances incompatibles avec l'habitat. 
Les destinations autorisées, les volumes ainsi que l’implantation des constructions sont réglementés pour en 
assurer une meilleure intégration dans l’environnement. 
 
 

 3.3  Impact sur les exploitations agricoles 
 
Etant donné la superficie très limitée du STECAL (0,6 ha), l’impact sur les exploitations agricoles sera quasi-
nul.  
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CHAPITRE 6 

 

TRADUCTION RÈGLEMENTAIRE DU 
PROJET D'AMÉNAGEMENT 
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 1  La délimitation et le contenu des zones 
 
 1.1  Le zonage 

 
À chaque parcelle du territoire communal est affectée une zone en rapport avec la nature ou la vocation 
actuelle et future. Chaque zone du PLU est soumise à un règlement qui peut : 

• préciser l'affectation des sols selon les usages principaux qui peuvent en être faits ou la nature des 
activités qui peuvent y être exercées et également prévoir l'interdiction de construire. 

• définir, en fonction des situations locales, les règles concernant la destination et la nature des 
constructions autorisées. 

Sur la base des articles L 151-9 et R 151-17 du code de l’urbanisme, le présent règlement s’organise en sept 
zones différentes : 

 1 zone urbaine : U. 
 1 zone à urbaniser : 1AU. 
 3 zones agricoles : Aa, Ab et Ai. 
 2 zones naturelles : Na et Nb. 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Zones Superficies en hectares Pourcentage 

U 10,0 1,8% 

AU 3,9 0,7% 

A 425,0 75,5% 

Aa 417,2 74,1% 

Ab 7,1 1,3% 

Ai 0,7 0,1% 

N 124,1 22,0% 

Na 61,2 10,9% 

Nb 62,9 11,2% 
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 1.2  Le règlement 
 
Le règlement du plan local d’urbanisme peut comprendre tout ou partie des règles suivantes : 

• Destination des constructions, usages des sols et natures d'activité 
o Destinations et sous-destinations (Articles R151-27 à R151-29) 
o Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités 

(Articles R151-30 à R151-36) 
o Mixité fonctionnelle et sociale (Articles R151-37 à R151-38) 

• Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 
o Volumétrie et implantation des constructions (Articles R151-39 à R151-40) 
o Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère (Articles R151-41 à R151-42) 
o Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions 

(Article R151-43) 
o Stationnement (Articles R151-44 à R151-46) 

• Equipement et réseaux 
o Desserte par les voies publiques ou privées (Articles R151-47 à R151-48) 
o Desserte par les réseaux (Articles R151-49 à R151-50). 

 
Dans une même zone, les règles peuvent être différentes, selon que les constructions sont destinées à 
l’exploitation agricole et forestière ; à l’habitation ; au commerce et aux activités de service ; aux équipements 
d'intérêt collectif et services publics ; aux autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire. 
Le règlement de chaque zone est fixé en fonction : 

 de la situation actuelle (site, milieu bâti, zone à protéger…) ; 
 des équipements existants ; 
 des volontés d'aménagement arrêtées par la collectivité. 

 
 

 1.2.1  La zone urbaine U 
 
Ce sont les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de 
réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter. 
Le règlement du PLU de NICORPS une seule zone urbaine (U) : il s’agit d’une zone résidentielle mixte. 
La zone U correspond au bourg de NICORPS dans son intégralité, que ce soit le tissu ancien mais aussi les 
secteurs pavillonnaires. 
Elle correspond à un type d’urbanisation en ordre continu ou discontinu disposant des équipements essentiels. 
L’affectation principale de cette zone est réservée à de l’habitat, des équipements et des activités compatibles 
avec de l’habitat. 
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L'objectif du règlement de la zone U est de faciliter la réalisation d'un projet urbain répondant à divers 
objectifs : 

- Favoriser la mixité sociale et les fonctions urbaines. 
- Favoriser la densification urbaine en respectant les caractéristiques morphologiques du bâti existant 

tout en permettant la diversification des formes urbaines. 
- Mettre en place une architecture de bonne tenue, en laissant les possibilités d'une architecture 

contemporaine et en particulier l’architecture s’inscrivant dans des démarches environnementales. 
- Adapter l’offre de stationnement en fonction des besoins réels tout en limitant l'utilisation de l'espace 

public. 
- Préserver la trame verte. 

 

 
 
Les objectifs des règles applicables en zone U 

Objet Nouvelle règle Objectifs 

I. Destination des constructions, usages des sols et natures d’activité 

Destinations et 
sous-destinations 
autorisées 

Habitation. 
Commerce et activités de services. 
Équipements d’intérêt collectif et services 
publics. 
Bureau. 

Favoriser la mixité des fonctions. 
Favoriser l’installation et l’évolution 
de commerces, d’équipements 
d’intérêt collectif. 

Interdiction et 
limitation  

Sont interdites les occupations du sol non 
compatibles avec un caractère de quartier 
d’habitation. 

Réduire les risques de nuisances. 
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II. Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

Volumétrie et 
implantation  

• Hauteur maximale : 
- 6 mètres au sommet du plan vertical de la 
façade ou à l’égout. 
- 9 mètres au faîtage ou au point le plus haut. 
Règles particulière pour les annexes. 
• Implantation : 
Par rapport aux voies : latitude dans 
l’implantation des constructions. 
Par rapport aux limites séparatives : 
implantation soit en limites, soit en retrait d’au 
moins 3 mètres. 

Respecter les caractéristiques 
morphologiques du bâti existant 
tout en permettant la diversification 
des formes urbaines. 
Favoriser la densification. 

Qualité urbaine, 
architecturale, 
environnementale 
et paysagère 

Harmonie générale de la construction et des 
bâtiments annexes. 
Règles (matériaux) pour les façades et 
pignons. 
Règles (matériaux et hauteur) pour les 
clôtures. 

Favoriser une architecture de bonne 
tenue, en laissant les possibilités 
d'une architecture contemporaine 
et en particulier l’architecture 
s’inscrivant dans des démarches 
environnementales. 

Traitement 
environnemental 
et paysager  

Plantation d'espèces au faible potentiel 
allergisant recommandée. 
Réglementation des éléments de paysage à 
protéger (L.151-23 du Code de l’urbanisme). 

Tenir compte des enjeux de 
salubrité publique. 
Maintenir et protéger la trame 
verte. 

Stationnement 

Stationnement assuré en dehors des voies 
publiques. 
2 places de stationnement par logement. 
Règles relatives au stationnement des vélos. 

Assurer des conditions 
satisfaisantes en limitant l'utilisation 
de l'espace public. 

III. Équipement et réseaux 

Desserte par les 
voies  

Les conditions d'accès doivent permettre une 
desserte facile et sécurisée. 

Permettre une bonne défense 
incendie. 
Assurer la commodité de la 
circulation. 

Desserte par les 
réseaux 

La desserte en réseaux est assurée. Le 
raccordement aux réseaux est, de fait, 
obligatoire avec possibilité de récupérer les 
eaux de pluie. 

Interdire les rejets sauvages et 
favoriser la récupération d'eau de 
pluie. 

 
 

 1.2.2  Les zones à urbaniser AU 
 
Les zones AU correspondent aux secteurs à vocation principale d’habitat destinés à être ouverts à 
l’urbanisation. 
L’ouverture à l’urbanisation doit être menée en cohérence avec le PADD et les orientations d’aménagement et 
de programmation du PLU. 
L'objectif du règlement de la zone 1AU est de faciliter la réalisation d'un projet urbain répondant aux objectifs 
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suivants : 
- Favoriser un aménagement cohérent de la zone. 
- Favoriser le passage futur des zones 1AU en U. 

 

 
 
Les motifs des règles applicables en zones 1AU 

Objet Nouvelle règle Objectifs 

I. Destination des constructions, usages des sols et natures d’activité 

Destinations et 
sous-destinations 
autorisées 

Habitation. 
Commerce et activités de services. 
Équipements d’intérêt collectif et services 
publics. 
Bureau. 

Favoriser la mixité des fonctions. 
Favoriser le passage futur des 
zones 1AU en U. 

Interdiction et 
limitation  

Sont interdites les occupations du sol non 
compatibles avec un caractère de quartier 
d’habitation. 
Obligation de réalisation d’une opération 
d’aménagement d’ensemble prenant en 
compte les OAP. 

Favoriser un aménagement 
cohérent de la zone. 

II. Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

Volumétrie et 
implantation  

• Hauteur maximale : 
- 6 mètres au sommet du plan vertical de la 
façade ou à l’égout. 

Limiter l’impact des constructions 
dans le paysage. 
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- 9 mètres au faîtage ou au point le plus haut. 
Règles particulière pour les annexes. 

Qualité urbaine, 
architecturale, 
environnementale 
et paysagère 

Harmonie générale des constructions. 
Règles (matériaux) pour les façades et 
pignons. 
Règles (matériaux et hauteur) pour les 
clôtures. 

Favoriser une architecture de bonne 
tenue, en laissant les possibilités 
d'une architecture contemporaine 
et en particulier l’architecture 
s’inscrivant dans des démarches 
environnementales. 

Traitement 
environnemental 
et paysager  

Plantation d'espèces au faible potentiel 
allergisant recommandée. 
Réglementation des éléments de paysage à 
protéger (L.151-23 du Code de l’urbanisme). 

Tenir compte des enjeux de 
salubrité publique. 
Maintenir et protéger la trame 
verte. 

Stationnement 

Stationnement assuré en dehors des voies 
publiques. 
2 places de stationnement par logement. 
Règles relatives au stationnement des vélos. 

Assurer des conditions 
satisfaisantes en limitant l'utilisation 
de l'espace public. 

III. Équipement et réseaux 

Desserte par les 
voies  

Les conditions d'accès doivent permettre une 
desserte facile et sécurisée. 

Permettre une bonne défense 
incendie. 
Assurer la commodité de la 
circulation. 

Desserte par les 
réseaux 

La desserte en réseaux est assurée. Le 
raccordement aux réseaux est, de fait, 
obligatoire avec possibilité de récupérer les 
eaux de pluie. 
Favoriser le passage de la fibre optique. 

Interdire les rejets sauvages et 
favoriser la récupération d'eau de 
pluie. 
Prévoir le très haut débit. 

 
 

 1.2.3  Les zones agricoles A 
 
La zone A comprend les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel 
agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. 
Par ailleurs, conformément à l’article L.151-13, le PLU peut délimiter dans les zones naturelles, agricoles ou 
forestières des secteurs de taille et de capacité d'accueil limitées dans lesquels peuvent être autorisés des 
constructions...  
Ainsi, le règlement du PLU de NICORPS comporte trois zones agricoles : 

 la zone Aa qui couvre les terres exploitées, prairies ainsi que les sièges d’exploitation et constructions 
de tiers situées en milieu agricole, c’est-à-dire la majeure partie du territoire communal de NICORPS. 

 la zone Ab qui couvre les secteurs agricoles n’ayant pas vocation à recevoir de nouvelles constructions.  
Elle couvre les parcelles à dominante agricole ceinturant le bourg. 

 la zone Ai qui couvre le STECAL des Rochers. 
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Zones Aa et Ab 
L'occupation du sol y est réservée aux besoins de l'exploitation agricole. Les constructions et installations non 
nécessaires aux activités relevant de la vocation de la zone ne le sont qu’à titre exceptionnel et une autorisation 
n’y est jamais de droit. 
L'objectif du règlement de la zone Aa est de faciliter la réalisation d'un projet répondant aux objectifs suivants : 

- Protéger et conforter l’usage agricole de la zone. 
- Préserver le patrimoine bâti existant et permettre aux habitations existantes d’évoluer tout en 

maintenant le caractère agricole de la zone.  
- Assurer une bonne insertion des volumes dans le paysage. 
- Favoriser une architecture de bonne tenue. 
- Préserver la trame verte. 

L'objectif du règlement de la zone Ab est d’anticiper le futur développement urbain de la commune. 
 

 
 
Les motifs des règles applicables en zones Aa et Ab 

Objet Nouvelle règle Objectifs 

I. Destination des constructions, usages des sols et natures d’activité 
Destinations et 
sous-destinations 
autorisées 

Exploitation agricole et forestière. Conforter l’usage agricole de la 
zone. 

Interdiction et 
limitation  

Sont autorisées les constructions liées aux 
besoins de l'exploitation agricole ou son 
prolongement. 

Protéger la zone agricole. 
Préserver le patrimoine bâti 
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Sont également autorisées, sous conditions, la 
restauration de bâtiments, la reconstruction à 
l’identique d'un bâtiment détruit, le 
changement de destination des bâtiments 
existants, les extensions mesurées des 
habitations existantes ainsi que leurs annexes. 

existant. 
Permettre aux habitations 
existantes d’évoluer tout en 
maintenant le caractère naturel, 
agricole ou forestier de la zone. 

II. Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

Volumétrie et 
implantation  

• Emprise au sol : 
L’emprise au sol des constructions autorisées 
est plafonnée. 
• Hauteur maximale : 
Hauteur maximale pour les bâtiments à usage 
utilitaire non réglementée. 
Règles de hauteur pour les habitations et les 
annexes. 
• Implantation : 
Par rapport aux voies : respect des marges de 
recul ; pour les autres voies, implantation à au 
moins 5 mètres. 
Par rapport aux limites séparatives : règles 
spécifiques pour les bâtiments agricoles. Les 
autres constructions seront soit en limite soit 
en retrait d’au moins 3 mètres. 
Implantation des annexes sur la même unité 
foncière que l’habitation principale et à une 
distance n’excédant pas 20 mètres de cette 
dernière. 

Limiter la consommation d’espace 
agricole. 
Ne pas contraindre le 
développement de l’activité 
agricole. 
Assurer une bonne insertion des 
volumes dans le paysage. 
Assurer une bonne visibilité sur la 
voirie. 

Qualité urbaine, 
architecturale, 
environnementale 
et paysagère 

Harmonie générale de la construction et des 
bâtiments annexes. 
Règles (matériaux) pour les bâtiments 
agricoles et les clôtures. 

Favoriser une architecture de bonne 
tenue. 

Traitement 
environnemental 
et paysager  

Plantations en accompagnement de certains 
aménagements agricoles. 
Réglementation des éléments de paysage à 
protéger (L.151-23 du Code de l’urbanisme). 

Intégrer dans le grand paysage les 
constructions. 
Maintenir et protéger la trame 
verte. 

Stationnement Stationnement assuré en dehors des voies 
publiques. 

Ne pas contraindre le 
développement de l’activité 
agricole. 

III. Équipement et réseaux 

Desserte par les 
voies  

Les conditions d'accès doivent permettre une 
desserte facile et sécurisée. 

Permettre une bonne défense 
incendie. 
Assurer la commodité de la 
circulation. 

Desserte par les 
réseaux 

Interdire le raccordement aux réseaux pour les 
constructions non autorisées. Préserver l’espace agricole. 
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Zone Ai 
La zone Ai est située dans un secteur à dominante agricole. Elle recouvre un STECAL à vocation économique. 
L’objectif du règlement de la zone Ai est de faciliter la réalisation d’un projet répondant aux objectifs suivants : 

- Favoriser le maintien et le développement des activités économiques existantes en zone agricole. 
- Préserver l’activité agricole en encadrant les possibilités d’évolution des constructions existantes à 

vocation économique. 
 

 
 
Les objectifs des règles applicables en zone Ai 

Objet Nouvelle règle Objectifs 

I. Destination des constructions, usages des sols et natures d’activité 
Destinations et 
sous-destinations 
autorisées 

Industrie. Favoriser l’évolution des activités 
économiques existantes. 

Interdiction et 
limitation  

Sont interdites les autres destinations. 
Sont autorisés sous conditions les loges de 
gardiennage. 

Protéger la zone agricole. 
Permettre la surveillance des 
activités existantes. 

II. Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

Volumétrie et 
implantation  

• Emprise au sol : 
- Emprise au sol pour les extensions des 
bâtiments d’activité existants. 

Respecter les caractéristiques 
morphologiques du bâti existant 
tout en permettant la diversification 
des formes urbaines. 
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• Hauteur maximale des habitations : 
- 6 mètres au sommet du plan vertical de la 
façade ou à l’égout. 
- 9 mètres au faîtage ou au point le plus haut. 
• Implantation : 
Par rapport aux voies : les constructions 
doivent être implantées à au moins 5 mètres. 
Par rapport aux limites séparatives : les 
constructions seront soit en limite, soit en 
retrait d’au moins 3 mètres. 

Favoriser la densification. 

Qualité urbaine, 
architecturale, 
environnementale 
et paysagère 

Harmonie générale de la construction et des 
bâtiments annexes. 
Règles (aspect) pour les clôtures. 

Favoriser une architecture de bonne 
tenue, en laissant les possibilités 
d’une architecture contemporaine 
et en particulier l’architecture 
s’inscrivant dans des démarches 
environnementales. 

Traitement 
environnemental 
et paysager  

Réglementation des éléments de paysage à 
protéger (L.151-23 du Code de l’urbanisme). 

Maintenir et protéger la trame 
verte. 

Stationnement Stationnement assuré en dehors des voies 
publiques. 

Assurer des conditions 
satisfaisantes en limitant l’utilisation 
de l’espace public. 

III. Équipement et réseaux 

Desserte par les 
voies  

Les conditions d’accès doivent permettre une 
desserte facile et sécurisée. 

Permettre une bonne défense 
incendie. 
Assurer la commodité de la 
circulation. 

Desserte par les 
réseaux 

Interdire le raccordement aux réseaux pour les 
constructions non autorisées. 

Interdire les rejets sauvages et 
favoriser la récupération d’eau de 
pluie. 

 
 

 1.2.4  Les zones naturelles et forestières N 
 
La zone N correspond aux secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison soit de la qualité 
des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, 
historique ou écologique ; soit de l'existence d'une exploitation forestière ; soit de leur caractère d'espaces 
naturels ; soit de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources naturelles ; soit de la nécessité de 
prévenir les risques notamment d'expansion des crues. 
Le règlement du PLU de NICORPS comporte deux zones naturelles : 

 La zone Na délimitant les parties du territoire affectées à la protection des sites, des milieux naturels 
et des paysages. 

 La zone Nb délimitant les parties du territoire affectées à la protection stricte des sites, des milieux 
naturels et des paysages. 
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Les motifs des règles applicables en zones N 

Objet Nouvelle règle Objectifs 

I. Destination des constructions, usages des sols et natures d’activité 

Destinations et 
sous-destinations 
autorisées 

Na 
Exploitation agricole et forestière. 
Nb 
Aucune destination autorisée. 

Conforter certaines exploitations 
agricoles situées dans la zone. 
 
 
Préserver les espaces naturels. 

Interdiction et 
limitation  

En tous secteurs 
Sont autorisés sous conditions les 
constructions et installations strictement liées 
et nécessaires à la sécurité, à la gestion ou à 
l'ouverture au public de ces espaces, certains 
ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des réseaux d'utilité publique 
ainsi que la réalisation d’infrastructures 
routières, travaux et ouvrages connexes 
d’intérêt public si nécessité technique 
impérative. 

Permettre les constructions et 
installations d’intérêt collectif. 
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Na 
Sont autorisés sous conditions les 
constructions et installations nécessaires à des 
équipements collectifs ou à des services 
publics, la restauration de bâtiments, la 
reconstruction à l’identique d'un bâtiment 
détruit, le changement de destination des 
bâtiments existants, les extensions mesurées 
des habitations existantes ainsi que leurs 
annexes. 

II. Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

Volumétrie et 
implantation  

• Emprise au sol : 
L’emprise au sol des extensions et des annexes 
autorisées est plafonnée. 
• Hauteur maximale : 
Hauteur maximale pour les bâtiments à usage 
utilitaire non réglementée. 
Règles de hauteur pour les habitations et les 
annexes. 
• Implantation : 
Par rapport aux voies : respect des marges de 
recul ; pour les autres voies, implantation à au 
moins 5 mètres. 
Par rapport aux limites séparatives : règles 
spécifiques pour les bâtiments agricoles. Les 
autres constructions seront soit en limite soit 
en retrait d’au moins 3 mètres. 
Implantation des annexes sur la même unité 
foncière que l’habitation principale et à une 
distance n’excédant pas 20 mètres de cette 
dernière. 

Limiter la consommation d’espace 
naturel. 
Ne pas contraindre le 
développement de l’activité 
agricole. 
Assurer une bonne insertion des 
volumes dans le paysage. 
Assurer une bonne visibilité sur la 
voirie. 

Qualité urbaine, 
architecturale, 
environnementale 
et paysagère 

Harmonie générale de la construction et des 
bâtiments annexes. 
Règles (matériaux) pour les bâtiments 
agricoles et les clôtures. 

Favoriser une architecture de bonne 
tenue. 

Traitement 
environnemental 
et paysager  

Plantations en accompagnement de certains 
aménagements agricoles. 
Réglementation des éléments de paysage à 
protéger (L.151-23 du Code de l’urbanisme). 

Intégrer dans le grand paysage les 
constructions. 
Maintenir et protéger la trame 
verte. 

III. Équipement et réseaux 

Desserte par les 
voies  

Les conditions d'accès doivent permettre une 
desserte facile et sécurisée. 

Permettre une bonne défense 
incendie. 
Assurer la commodité de la 
circulation. 

Desserte par les 
réseaux 

Interdire le raccordement aux réseaux pour les 
constructions non autorisées. Préserver l’espace agricole. 
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 2  Le bilan du POS 
 
L’analyse du POS, caduc depuis le 27 mars 2017, confrontée à la réalité actuelle de l’urbanisme sur NICORPS, 
permet de formuler les remarques suivantes : 
 

- Développement de l’habitat : 
Le POS avait mis en place un projet axé sur le développement du bourg mais aussi des hameaux de La Blanche 
Maison et du Boscq. Trois secteurs d’extension de l’habitat (deux dans le bourg et un sur les hameaux) avaient 
été définis sur ces entités, sous la forme de zones II NA. 
Dans le bourg, seule la partie sud du principal secteur d’extension a été urbanisée (lotissement de La Forge). 
Le secteur situé au nord de l’église est toujours agricole. 
Toute la zone UC du hameau de La Blanche Maison a été urbanisée, contrairement à la zone II NA, urbanisée 
partiellement et uniquement sur le secteur du Boscq. 
La principale critique pouvant être formulée quant à cette urbanisation est la suivante : le développement s’est 
fait très majoritairement sous forme pavillonnaire, ce qui ne favorise pas le parcours résidentiel et induit sur 
le long terme une baisse du taux d’occupation par logement. 
Les orientations d’aménagement et de programmation du PLU permettront de transcrire plus efficacement la 
mixité des logements dans les futures opérations, permettant le parcours résidentiel. 
 

- Développement de l’activité économique : 
Aucune zone à vocation économique n’avait été définie dans le POS. 
 

- Préservation de l’espace rural : 
L’espace rural se retrouve en zone NC, ce qui le préserve d’une urbanisation non maîtrisée sous forme d’habitat, 
luttant ainsi conte le mitage de cet espace. 
 

- Protection de l’environnement : 
La zone naturelle (ND) correspond essentiellement aux vallées de la Soulles et de ses affluents. 
Plusieurs boisements font l’objet d’une protection stricte par le biais de l’espace boisé classé.  
Enfin, plusieurs sentiers pédestres ou équestres sont définis à conserver ou à privilégier. 
 
 
Ces différentes remarques servent de base à l’élaboration du nouveau projet urbain exprimé dans ce PLU. 
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 3  Les principales évolutions par rapport au POS 
 
Le tableau suivant permet de mesurer les principales évolutions apportées par le nouveau zonage, en 
comparaison avec le POS (caduc). 
 

Analyse comparative des zones POS/PLU 

Zones 
POS 

Superficie en 
hectares Zones PLU Superficie en 

hectares 
Évolution en 

hectares POS/PLU 

U 16,7 U 10,0 

-6,7 UB 10,8 U 10,0 

UC 5,9 / / 

NA 13,7 AU 3,9 

-9,8 II NA 13,7 1AU 3,9 

I NA 0 / / 

NB 1,4 / / -1,4 

NC 448,2 A 425,0 -23,2 

NC 448,2 Aa 417,2 -31,0 

/ / Ab 7,1 +7,1 

/ / Ai 0,7 +0,7 

ND 83,0 N 124,1 +41,1 

ND 83,0 Na 61,2 -21,8 

/ / Nb 62,9 +62,9 

 
La superficie de la zone urbaine a diminué de façon significative par rapport au POS, les hameaux de La 
Blanche Maison et du Boscq n’étant plus constructibles. 
On constate par ailleurs qu’alors que le POS de NICORPS offrait 13,7 ha de zones à urbaniser (II NA), le 
nouveau PLU n’en offrira que 3,9 ha. 
Enfin, la superficie de la zone agricole diminue au profit de la zone naturelle. 
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Cette cartographie présente les secteurs ayant fait l’objet d’une évolution. 
Deux secteurs initialement classés en zone agricole sont classés en zone urbaine ou à urbaniser. Il s’agit de 
secteurs d’ouverture à l’urbanisation à destination d’habitat, dans la continuité du maillage urbain existant. 
A l’inverse, les hameaux de La Blanche Maison et du Bosq, situés au nord-ouest du territoire communal, sont 
reclassés en zone agricole, tout comme une grande zone précédemment constructible située au nord du bourg. 
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 4  Une programmation des zones d’habitat futur encadrée par 
des orientations d’aménagement et de programmation 

 
Dans le PLU de NICORPS, deux zones d’extension de l’urbanisation à vocation d’habitat ont été définies. Elles 
sont situées dans le bourg, à proximité de réseaux (voirie, eau, assainissement...) dont la capacité est 
suffisante pour desservir les nouvelles constructions créées. Leur aménagement devra respecter les 
orientations d‘aménagement et de programmation figurant au PLU. 

 La première zone est située au nord du bourg. Le site se compose majoritairement de parcelles 
agricoles, pour une surface constructible de 1,7 ha. Il est accessible par la RD 27, la RD 437 mais aussi 
par le lotissement de La Forge. Ce secteur aura pour vocation principale la création de logements. 

 

 
 

 La deuxième zone est située à l’ouest du bourg, entre la RD 27 et la rue de Brothelandes, depuis 
lesquelles elle est accessible. Le site constitue un ensemble de parcelles exploitées dont la surface 
constructible atteint 2,1 ha. Ce secteur aura pour vocation principale la création de logements. 
L'ouverture à l'urbanisation de ce secteur ne sera possible que si au moins 80% des constructions du 
secteur Nord sont réalisés. 

 

 



NICORPS                                                                                                                                                 Rapport de présentation 
 
 

 
137 

 

Les orientations d’aménagement et de programmation exposent les principes d’aménagement dans une 
relation de compatibilité, en termes de performances énergétiques et environnementales, d’accès, de voirie 
structurante, d’espaces publics à créer, de cheminements doux, d’éléments végétaux à préserver dans une 
perspective de respect des principes de développement durable. 
Elles présentent deux avantages : d’une part un respect obligatoire par les aménageurs futurs, publics ou 
privés, d’autre part une information fournie aux riverains, voire aux autres habitants de la commune, quant 
au devenir de ces sites. 
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 5  Les autres dispositions s’appliquant au PLU 
 
 5.1  Les emplacements réservés 

 
En application de l’article L 151-41 du Code de l'Urbanisme, des emplacements réservés pour voies, ouvrages 
publics, installations d'intérêt général, espaces verts et espaces nécessaires aux continuités écologiques 
peuvent être inscrits dans le PLU. 
L'inscription d'un emplacement réservé rend inconstructible, sauf à titre précaire, le terrain ou portion de 
terrain concerné pour toute autre utilisation que celle prévue. 
Un droit de délaissement est ouvert au propriétaire d'un terrain concerné par cette servitude, en application 
de l'article L 152-2 du Code de l'Urbanisme. 
La commune a inscrit deux emplacements réservés au PLU : l’un pour l’élargissement de l’accès à la zone à 
urbaniser nord depuis la RD 27, l’autre pour l’extension de la mairie, la création d'une liaison douce et d'un 
accès à la zone à urbaniser ouest. 
 

N° Destination Bénéficiaire Superficie 

1 Élargissement de voirie COMMUNE 62 m² 

2 
Extension de la mairie, création 

d'une liaison douce et d'un 
accès à la zone à urbaniser 

ouest 
COMMUNE 464 m² 

 
 

 5.2  Les éléments de paysage à protéger 
 
Le PLU introduit une protection du patrimoine paysager au titre de l’article L 151-23 du code de l’urbanisme. 
Afin de conserver les caractéristiques bocagères de la commune de NICORPS, les élus ont souhaité classer en 
éléments paysagers remarquables la totalité des haies bocagères et des boisements existants. 
Ces boisements, et notamment les haies, méritent en effet d’être protégées par le biais du PLU car elles ont 
un rôle écologique important et participent pleinement à la structure du paysage agricole. Plusieurs objectifs 
mènent à cette traduction dans le document : réduction des effets de ruissellement et de lessivage des sols, 
richesse floristique et faunistique, esthétique, empreinte identitaire… 
Ainsi, ce sont finalement 60,2 km de haies et 21,2 ha de boisements qui sont protégés au titre de l’article 
L 151-23. 
Tous les travaux ayant pour effet de détruire un élément de paysage identifié devront faire l’objet d’une 
déclaration préalable dans les conditions prévues (R 421-23-h). En cas de destruction d’un élément protégé, 
la replantation d’un élément jouant un rôle écologique et paysager équivalent pourra être exigée. 
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 5.3  Les bâtiments agricoles pouvant faire l’objet d’un changement 
de destination 

 
En application de l’article L 151-11-2° du Code de l'Urbanisme, le règlement peut désigner « en dehors des 
secteurs mentionnés à l'article L. 151-13, les bâtiments qui peuvent faire l'objet d'un changement de 
destination, dès lors que ce changement de destination ne compromet pas l'activité agricole ou la qualité 
paysagère du site. 
Le changement de destination est soumis, en zone agricole, à l'avis conforme de la commission départementale 
de la préservation des espaces agricoles, naturels et forestiers prévue à l'article L. 112-1-1 du code rural et de 
la pêche maritime, et, en zone naturelle, à l'avis conforme de la commission départementale de la nature, des 
paysages et des sites. » 
Les élus de NICORPS ont souhaité permettre, en raison de leur intérêt architectural ou patrimonial, le 
changement de destination de 14 constructions. 
Il s'agit de dépendances agricoles et d'une ancienne boulangerie présentes sur le site d'anciennes exploitations 
ou à proximité immédiate d'habitations situées dans de petits hameaux. Certaines de ces constructions ont 
déja fait l'objet de travaux destinés à les maintenir en état, notamment en ce qui concerne les toitures. 
 
La Planquette – parcelle B n°55 

 
 
Le Hamel – parcelle A n°113 
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Le Hamel – parcelle A n°614 

 
 
Le Hamel – parcelle A n°73 

 
 
Le Hamel – parcelle A n°74 
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Le Hamel – parcelle A n°74 

 
 
La Soulerie – parcelle A n°382 

 
 
La Cosnerie – parcelle A n°799 
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La Moinerie – parcelle A n°220 

 
 
La Moinerie – parcelle A n°690 

 
 
La Moinerie – parcelle A n°621 
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Le Jacquet – parcelle AB n°5 

 
 
Le Laquetier – parcelle B n°219 
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 5.4  La protection du patrimoine bâti 
 
L’article L 151-19 du code de l’urbanisme prévoit également que le PLU peut « identifier et localiser les éléments 
de paysage et délimiter les quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et secteurs à 
protéger ou à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d’ordre culturel, historique ou écologique et 
définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur protection. » 
Plutôt que de mettre en place une protection ciblée sur certains éléments bâtis représentatifs de l’identité 
Nicorpaise, la commune de NICORPS a préféré instaurer le permis de démolir sur l’ensemble de son territoire 
communal, ce qui lui permet d’avoir un droit de regard sur ce patrimoine. 
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CHAPITRE 7 

 

INCIDENCES DES ORIENTATIONS DU 
PLAN SUR L'ENVIRONNEMENT ET 

MESURES DE PRÉSERVATION ET DE MISE 
EN VALEUR 
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Comme indiqué dans les paragraphes précédents du présent rapport de présentation, les élus de NICORPS 
ont particulièrement veillé à préserver le caractère originel du territoire communal, source de son attractivité. 
Le cadre de vie, le paysage et les milieux naturels sont des points forts de la politique urbaine communale. 
Les orientations du projet de Plan Local d’Urbanisme auront néanmoins des incidences sur l’environnement. 
Toutefois, pour chacun des choix effectués, leur prise en compte a été effective et leur minimisation 
recherchée. Le règlement, le Projet d’Aménagement et de Développement Durables et les orientations 
d’aménagement et de programmation contribuent notamment à cet effort. 
 
 

 1  Les incidences sur la consommation de l’espace 
 

 1.1  Bilan de la consommation d’espace à venir 
 
Les zones 1AU représentent une surface totale de 3,9 ha, soit moins de 0,7% de la surface communale. 
Pour comparaison, les espaces déjà urbanisés représentent 9,9 ha, soit 1,8% du territoire. Ces espaces 
atteindront, à terme, 13,8 hectares, soit 2,4% du territoire. 
 
 

 1.2  Analyse comparative 
 

 2005-2015 Projection 2017-2027 

Surface artificialisée à vocation 
d’habitat dans le bourg 1,29 ha Densification (dents creuses) + 2 secteurs 

d’extension de 3,9 ha au total 

Surface artificialisée à vocation 
d’habitat en dehors du bourg 0,81 ha / 

Nombre de logements réalisés 22 logements 60 logements 

Densité moyenne 10 lgts/ha 15 lgts/ha dans les OAP 

Surface moyenne des 
parcelles 950 m²/lgt 550 m²/lgt* dans les OAP 

* Auxquels il faut ajouter 20% de voirie et d’espaces publics 
 
Pour rappel, entre 2005 et 2015, 2,1 hectares de surfaces ont été artificialisées, permettant la construction de 
22 logements, ce qui correspond à une densité moyenne de l’ordre de 10 logements à l’hectare. 
Pour l’horizon 2027, le présent PLU prévoit la construction d’environ 60 logements. Dans les deux secteurs 
d’extension urbaine, des orientations d’aménagement et de programmation sont mises en place afin de 
maîtriser l’urbanisation à venir. Ainsi, dans ces secteurs, une densité moyenne de 15 logements à l’hectare 
devra être respectée. 
En conclusion, tandis qu’une habitation consommait en moyenne 950 m² de terrain entre 2005 et 2015, dans 
les secteurs possédant des orientations d’aménagement et de programmation, les futures habitations devront 
se construire sur des parcelles de 550 m² en moyenne. La consommation d’espace moyenne sera donc 
largement réduite. 
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 2  L’impact du plan sur l’environnement 
 

 2.1  L’impact sur les sites Natura 2000 les plus proches 
 
La Manche compte 24 sites classés Natura 2000 : 18 bénéficient d'un classement comme site d'intérêt 
communautaire (SIC), 6 comme zone de protection spéciale (ZPS). 
La commune de NICORPS est située en dehors d’un périmètre Natura 2000. 
Les sites Natura 2000 les plus proches se situent entre 6 et 13 kilomètres des futures zones urbaines de 
NICORPS. Il s’agit : 

- du site du « Havre de la Sienne » (code : FR2512003), directive oiseaux, à 6 km. 

- des sites du « Littoral Ouest du Cotentin de Bréhal à Pirou » (code : FR2500080), directive habitat, 
entre 6 et 13 km. 

Ces zones s’étendent sur le littoral ouest Contentin. 
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Site du « Havre de la Sienne » (code : FR2512003) : 

 Description et Caractéristiques 
Estuaire et rivières composés, de vasières, de dunes, de lagunes et de marais salants. Ils présentent une 
grande diversité d’espèces d’oiseaux. 

 Qualité et importance 
Le havre de la Sienne est le plus grand havre de la côte ouest du Cotentin, et aussi celui dont la valeur 
ornithologique est la plus marquée.  
Site de nidification de l'aigrette garzette et du gravelot à collier interrompu.  
Site d'importance nationale pour l'hivernage de la Barge rousse. Principal site français pour l'hivernage de la 
Bernache cravant à ventre pâle, avec des effectifs représentant environ 85% des effectifs nationaux.  
Site représentant régulièrement un site d'importance nationale pour l'hivernage de l'Eider à duvet, du Pluvier 
argenté, de l'Huitrie-pie, du Bruant des neiges, du grand Gravelot, du Courlis cendré, du Bécasseau sanderling. 
 
Site du « Littoral Ouest du Cotentin de Bréhal à Pirou » (code : FR2500080) : 

 Description et Caractéristiques 
Le site rassemble cinq entités naturelles remarquables s'inscrivant dans un contexte exceptionnel de côtes 
basses composées de dunes régulièrement échancrées par les débouchés de petits fleuves côtiers (havres).  

 Qualité et importance 
Au-delà de leur qualité paysagère originale, les havres ou prés salés bas-normands comptent parmi les plus 
riches de toute la façade atlantique européenne. 
Les marées de grande amplitude et le vaste estran sableux constituent le lien dynamique indispensable en 
termes sédimentologique et nutritionnel. 
Les sites présentent des habitats et espèces importantes inscrits. Mais aussi, d’autres espèces importantes de 
flore et de faune sont répertoriées constituant une population remarquable, une valeur patrimoniale ou une 
typicité. 
 
Compte-tenu de cette situation géographique, comme l’indique la décision de la mission 
régionale d’autorité environnementale en date du 17 novembre 2016, l’évaluation des incidences 
Natura 2000 du Plan Local d’Urbanisme de NICORPS conclut à l’absence d’incidence sur les sites 
Natura 2000 les plus proches. 
 
 

 2.2  L’impact sur les milieux naturels et les écosystèmes 
 
La municipalité a respecté l’article L 101-2 du code de l’urbanisme selon lequel les espaces affectés aux 
activités agricoles et forestières doivent être préservés. 
Les zones boisées ont été classées en zone naturelle (zone N). Par ailleurs, la totalité des haies bocagères 
(soit un linéaire de 60,2 km) et des boisements (soit 21,2 ha) sont protégés au titre de l’article L 151-23 
(éléments de paysage à préserver). 
La zone agricole couvre la très grande majorité des parcelles cultivées du territoire communal ainsi que les 
constructions à usage agricole. 
Les élus ont proscrit les constructions nouvelles en secteur agricole. Aucun hameau ne pourra accueillir de 
nouveaux logements. Le mitage sera donc limité dans ces secteurs. 
La municipalité a également respecté l’article L 101-2 du code de l’urbanisme selon lequel les sites et milieux 
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naturels doivent être protégés. 
Par ailleurs, la trame verte et bleue, identifiée dans l’état initial de l’environnement, s’est traduite 
règlementairement par un classement en zone naturelle (Na et Nb) et par une préservation (Loi Paysage) de 
la totalité des boisements et haies bocagères. 
 

 
                      Trame verte et bleue                                               Zone N du PLU 
 
 

 2.3  L’impact sur le paysage 
 
La municipalité a respecté l’article L 101-2 du code de l’urbanisme selon lequel les paysages doivent être 
protégés. 
Le présent rapport de présentation met en avant la volonté communale de permettre un développement qui 
s’intègre parfaitement dans le paysage existant. 
Le règlement de toutes les zones - en particulier celui des zones à urbaniser - impose des règles qui favoriseront 
l’intégration des nouveaux quartiers dans le paysage existant. 
D’autres éléments du Plan Local d’Urbanisme concourent également à la conservation du paysage dont : 

 le classement de la totalité des haies bocagères et des boisements au titre de la Loi Paysage, 
 la mise en souterrain des réseaux, 
 la préservation des éléments naturels y compris dans les zones urbaines. 

 
 

 2.4  L’impact sur le foncier agricole et naturel 
 
La municipalité a respecté l’article L 101-2 du code de l’urbanisme selon lequel il doit être fait une utilisation 
économe des espaces naturels et la préservation des espaces affectés aux activités agricoles et forestières. 
Avec pour objectif d’assurer un renouvellement démographique tout en préservant son territoire et son 
identité, la municipalité a opté pour un développement urbain au cœur ou à proximité immédiate des espaces 
urbanisés du bourg. Les parcelles classées en zone à urbaniser (AU) ont été déterminées en s’appuyant sur 
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les volontés précédentes (préservation des espaces agricoles et naturels, protection des milieux, sites et 
paysages) et sur l’objectif de protection de la population contre les risques naturels. 
Le dimensionnement des zones à urbaniser répond strictement aux objectifs inscrits dans le Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables dès le début de la procédure. Ce respect rigoureux des 
objectifs communaux conforte la gestion de la consommation des espaces. 
Lors de la délimitation des zones, des compromis ont été faits afin de prendre en compte le paysage tout en 
ne favorisant pas un étalement urbain au détriment des espaces naturels et agricoles. Au vu de la localisation 
et du dimensionnement des zones à urbaniser, l’étalement urbain sera maîtrisé sur l’ensemble du territoire 
communal et la densification des parcelles déjà bâties rendue possible. 
 
 

 2.5  L’impact sur l’occupation et l’utilisation du sol 
 
Les occupations et utilisations du sol sont réglementées dans chacune des zones de manière à assurer un 
développement cohérent avec le caractère de chaque secteur. 
Dans les zones urbaines, la mixité des occupations et utilisations du sol est mise en avant. Tandis que dans 
toutes les autres zones, l’occupation et l’utilisation du sol est limitée au caractère de la zone. 
 
 

 2.6  L’impact sur l’assainissement 
 
Afin de respecter l’environnement, la municipalité est attentive à la gestion des eaux usées. 
Le développement de l’urbanisation a été prévu en cohérence avec le réseau mis en place. Ainsi, les zones U 
et AU qui accueilleront de nouvelles constructions pourront être raccordées à la station d’épuration communale. 
 
 

 2.7  L’impact sur les déplacements 
 
L’arrivée de nouveaux habitants influera inévitablement sur le trafic existant. 
Bien que l’amplification des déplacements ne soit pas quantifiable aujourd’hui, les élus ont veillé à définir des 
secteurs à développer près des axes de communication les plus empruntés et les plus adéquats pour satisfaire 
à la fois un trafic de transit et de desserte. 
Pour les zones à urbaniser, les orientations d’aménagement et de programmation imposent de créer des voies 
permettant tous types de déplacements (piétons, vélos, autos…). 
Globalement, le projet permettra le développement des cheminements doux et limitera les déplacements du 
fait de la concentration de l’urbanisation au sein du bourg. 
Les cheminements piétons existants au sein du tissu bâti seront confortés. L’effort en la matière sera prolongé 
dans les futures opérations d’urbanisation afin de favoriser les échanges entre les habitants et d’encourager 
les déplacements doux. 
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 2.8  L’impact sur la qualité de l’air et la maîtrise de l’énergie 
 
La pollution de l’air étant la conséquence essentielle des déplacements et du chauffage urbain, des mesures 
particulières sont prises pour réduire l’usage de la voiture individuelle et permettre le recours à des énergies 
non polluantes et renouvelables, et ainsi limiter les incidences sur la pollution atmosphérique.  
Certaines de ces mesures relèvent du PLU, d’autres des projets d’aménagements spécifiques aux opérations 
d’aménagement urbain. Les mesures de préservation de la qualité de l’air sont les suivantes, inscrites dans le 
PADD et le règlement du présent PLU : 

 Les extensions urbaines sont situées à proximité immédiate du bourg. 
 Les déplacements doux seront favorisés grâce à l’aménagement de liaisons douces au sein des zones 

à urbaniser. 
 Le recours aux énergies renouvelables est préconisé dans l’ensemble des zones du PLU. La commune 

souhaite faciliter l’implantation de ces types de constructions en limitant également les contraintes 
architecturales. 

 Pour les habitations existantes, des règles seront inscrites leur permettant la réalisation de nouveaux 
modes d’isolation ou l’utilisation de nouvelles sources d’énergies. 

 
 

 2.9  La prise en compte des risques, des pollutions et des nuisances 
 
Même si aucun risque majeur avéré n’existe sur la commune, la municipalité a respecté l’article L 101-2 du 
code de l’urbanisme selon lequel la prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques 
technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature doit être transcrite dans le PLU. 
Les zones à urbaniser ne sont pas concernées par les risques liés aux inondations, aux remontées de nappes 
phréatiques, aux mouvements de terrain au titre du retrait-gonflement des argiles ainsi qu’au titre des chutes 
de blocs, ni par le site susceptible d'être affecté par une pollution des sols (BASIAS). 
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CHAPITRE 8 

 

COMPATIBILITÉ AVEC LES LOIS ET 
DOCUMENTS SUPÉRIEURS 
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 1  La compatibilité avec l’article L 101-2 du code de 
l’urbanisme 

 
« Dans le respect des objectifs du développement durable, l'action des collectivités publiques en matière 
d'urbanisme vise à atteindre les objectifs suivants : 
1° L'équilibre entre : 
a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ; 
b) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des espaces urbanisés, la 
revitalisation des centres urbains et ruraux ; 
c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités agricoles 
et forestières et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ; 
d) La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables ; 
e) Les besoins en matière de mobilité ; 
2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ; 
3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des capacités 
de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins présents 
et futurs de l'ensemble des modes d'habitat, d'activités économiques, touristiques, sportives, culturelles et 
d'intérêt général ainsi que d'équipements publics et d'équipement commercial, en tenant compte en particulier 
des objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services, 
d'amélioration des performances énergétiques, de développement des communications électroniques, de 
diminution des obligations de déplacements motorisés et de développement des transports alternatifs à l'usage 
individuel de l'automobile ; 
4° La sécurité et la salubrité publiques ; 
5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, des 
pollutions et des nuisances de toute nature ; 
6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et 
du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts ainsi que la 
création, la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques ; 
7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction des émissions de 
gaz à effet de serre, l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie et la production énergétique à 
partir de sources renouvelables. » 
 
 

 1.1  Le principe d’équilibre 
 
Le PADD de NICORPS met en place, à l’échelle de la commune, une politique équilibrée entre renouvellement 
urbain, développement urbain maîtrisé et revitalisation du bourg (comblement des dents creuses). 
Dans ce cadre, les espaces naturels sont pris en compte et les espaces agricoles sont préservés, puisque 
seules deux zones d’extension urbaine à vocation d’habitat sont envisagées. 
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 1.2  Les entrées de ville 
 
Le bourg possède une entrée de ville est étirée. Le PADD de NICORPS, du fait de la localisation des futures 
zones constructibles, met un terme à ce phénomène d’urbanisation linéaire le long des voies. 
 
 

 1.3  La diversité des fonctions et la mixité sociale 
 

 1.3.1  La diversité des fonctions urbaines et rurales 
 
La commune a souhaité intégrer dans son PLU l’ensemble des fonctions déjà existantes afin de permettre leur 
maintien, voire leur développement. On retrouvera ainsi dans le projet communal des zones pouvant accueillir 
de l’habitat, des activités peu nuisibles, des commerces ou encore des équipements, mais aussi des zones 
spécifiques vouées à l’activité artisanale (STECAL) ou encore agricole. 
 
 

 1.3.2  La mixité sociale dans l’habitat 
 
Par les choix réalisés et leur application future dans les opérations d’aménagement, NICORPS a pour souhait 
de rééquilibrer le parc de logements aujourd’hui constitué essentiellement de maisons individuelles occupées 
par des propriétaires. Pour ce faire, la commune souhaite encadrer le développement des opérations futures, 
notamment par le biais d’orientations d’aménagement et de programmation prescriptrices. 
 
 

 1.4  Les objectifs 
 

 1.4.1  La répartition géographique équilibrée des fonctions 
 
Le PADD de NICORPS va dans le sens d’une répartition géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, 
commerces et services, en permettant l’ensemble de ces fonctions en zone urbaine. 
 

 
 1.4.2  Le développement des communications électroniques 

 
Le projet de PLU, en centralisant le développement de l’habitat, permettra de favoriser le développement des 
communications électroniques. 
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 1.5  Le respect de l’environnement 
 
Cf. chapitre 7. 
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 2  La compatibilité avec les documents supérieurs 

 
Le PLU doit être compatible avec les différents documents supérieurs s’appliquant sur le territoire et inscrits 
aux L 131-4 et L 131-5 du code de l’urbanisme. Ce principe a été pris en compte dans l’élaboration du PLU. 
Le PADD et sa traduction règlementaire au travers du zonage, du règlement et des orientations 
d’aménagement et de programmation assurent une parfaite compatibilité avec les documents 
supracommunaux : 

 Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Seine-Normandie. 
 Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) Sienne, Soulles, côtiers ouest du Cotentin. 
 Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Centre Manche ouest. 
 Le Schéma Directeur Territorial d’Aménagement Numérique (SDTAN) du département de la Manche. 

 
 

 2.1  Le SDAGE Seine-Normandie 
 
NICORPS est incluse dans le SDAGE du bassin Seine-Normandie, adopté le 29 octobre 2009, visant à fixer les 
orientations fondamentales pour une gestion équilibrée de la ressource en eau.  
Huit orientations fondamentales ont été définies : 

1. Diminuer les pollutions ponctuelles des milieux par les polluants classiques 
2. Diminuer les pollutions diffuses des milieux aquatiques 
3. Réduire les pollutions des milieux aquatiques par les substances dangereuses 
4. Réduire les pollutions microbiologiques des milieux 
5. Protéger les captages d'eau pour l'alimentation en eau potable actuelle et future 
6. Protéger et restaurer les milieux aquatiques humides 
7. Gérer la rareté de la ressource en eau 
8. Limiter et prévenir le risque d'inondation 

 
Le PLU de NICORPS, à son échelle, ne vient pas à l’encontre de ces orientations. Il prend notamment en 
compte les orientations fondamentales de protection des milieux aquatiques humides (trame spécifique 
appliquée sur les zones humides), de gestion de la rareté de la ressource en eau (prélèvements limités) ainsi 
que de limitation et de prévention du risque d’inondation (pas de constructions nouvelles aux abords de la 
Soulles). 
 
 

 2.2  Le SAGE Sienne, Soulles, côtiers ouest du Cotentin 
 
NICORPS est incluse dans le SAGE Sienne, Soulles, côtiers ouest du Cotentin, dont l’arrêté de création de la 
Commission locale de l'eau est intervenu le 18 juin 2015. 
Bien que le SAGE ne soit pas approuvé, le PLU de NICORPS a cependant anticipé la future approbation, en 
respectant quelques principes généraux (prise en compte des zones humides, des rejets, des crues…). 
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 2.3  Le SCoT du Centre Manche ouest 
 
Le SCoT du Centre Manche ouest, approuvé en février 2010, définit, dans son PADD, des objectifs concernant : 

- la forme et la répartition de l’habitat. 
- les services et équipements destinés aux estivants et aux retraités. 
- le développement des filières agro-alimentaires. 
- les autres activités économiques, objectif de solidarité économique. 
- les équipements publics. 
- la protection de l’environnement et du patrimoine et le maintien de la biodiversité. 
- la gestion de la zone côtière. 

 
Quant au DOG du SCoT Centre Manche ouest, il s’articule autour de trois chapitres : 

- garantir les grands équilibres écologiques et le respect des unités paysagères. 
- vers un développement de l’habitat équilibré et durable. 
- assurer le dynamisme du tissu économique en favorisant synergies et complémentarités entre 

secteurs. 
 
Le PLU de NICORPS est compatible avec le Document d’Orientations Générales du SCoT du Centre Manche 
ouest et les documents graphiques qui lui sont assortis. 
L’élaboration du PLU de NICORPS s’est faite dans le respect des grands principes suivants : économiser l’espace 
et limiter l’étalement urbain, ainsi que préserver les espaces naturels. 
 
 

 2.4  Le SDTAN du département de la Manche 
 
Depuis la loi Grenelle II, les documents d’urbanisme déterminent, à l’échelle locale, les conditions permettant 
d’assurer le développement des communications électroniques. 
A ce titre, l’étude du PLU doit prendre en compte les principes du Schéma Directeur Territorial d’Aménagement 
Numérique (SDTAN) du département de la Manche. 
La prise en compte de ce schéma a contribué aux choix de zones propices d’aménagement (au sein de 
l’agglomération) susceptibles de s’inscrire dans un développement numérique équilibré du territoire.  
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CHAPITRE 9 

 

INDICATEURS DE SUIVI 
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